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 Introduction

Le secteur bancaire est mal connu de la société civile et des citoyens.  C'est pourquoi  il  nous est
apparu utile, dans le cadre de la campagne des Amis de la Terre sur la responsabilité des acteurs
financiers, de proposer un état des lieux du secteur.

Ce rapport n’a pas vocation à fournir une étude exhaustive du marché bancaire en France mais à
donner  au lecteur  « une boîte à outils » pour  comprendre un marché mal  connu.  Les acteurs  du
secteur bancaire sont multiples, puissants, et ils interagissent dans un milieu complexe. Ce rapport est
destiné  à  tous  ceux  et  toutes  celles  qui  souhaitent  comprendre  la  structure,  l’organisation,  la
réglementation et le poids des banques françaises et du secteur bancaire dans l’économie. 

Il décrit dans un premier temps le cadre dans lequel les banques interagissent, la législation qui les
concerne  et  les  organes  de  régulation  qui  encadrent  le  marché bancaire.  Il  présente  ensuite  les
différentes parties prenantes concernées par le secteur bancaire, et les activités des banques. Suivent
des fiches synthétiques présentant les principaux groupes bancaires français.

Le marché bancaire évolue extrêmement rapidement, et les lois qui le réglementent et les organismes
qui  le  contrôlent  également.  La  fusion  récemment  annoncée  par  le  gouvernement  des  Caisses
d'Epargne  et  du  groupe  Banque  Populaire  va  ainsi  bouleverser  la  paysage  bancaire  français.  Il
importe donc de rester très vigilant sur les dernières évolutions en la matière.
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1. L'organisation du secteur bancaire en France
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En 20 ans les banques ont développé un pouvoir phén oménal
Avec plus de 419 000 salariés et de près de 200 000 emplois indirects, soit 2,5 % de la population
active, le secteur bancaire est le 3ème employeur privé en France. Cette "industrie" représente 3 %
du produit  intérieur  brut  français  et  les trois  premières banques françaises (Crédit  Agricole,  BNP-
Paribas, Société Générale) se classent parmi les 25 premières banques du monde. La suppression
d’un grand nombre de régulations et parallèlement la concentration des groupes bancaires (les cinq
premiers groupes représentaient, fin 2005 plus de 74 % des crédits et plus de 82 % des dépôts) a fait
de l’activité de banquier une activité de marché où la concurrence est mondiale.
Les banques installées en France, très compétitives sur le plan mondial, gèrent ainsi un actif total de
4389 milliards d’euros, soit 2.7 fois le Produit Intérieur Brut (PIB) de la France. En 2006 les 6 plus
grands groupes bancaires français ont engrangé plus de 28 milliards d'euros de bénéfice net, contre
22 milliards un an plus tôt.

La banque est un moyen essentiel de socialisation e t d’intégration
Aujourd’hui  on  ne  vit  plus  sans  banque.  Les  prestations  sociales,  par  exemple,  ne  peuvent  être
perçues autrement que sur un compte bancaire (ou sur un livret A). Le taux de bancarisation des
ménages français (98% en 2004) est le plus élevé des grands pays européens ; en outre, la plupart
des ménages français sont multibancarisés, c'est à dire qu'ils ont plusieurs comptes dans différentes
banques.  On  remarque  égalementque  les  Français  ne  change  pas  de  banque,  ce  qui  est  due
notamment  aux  coûts  de  sortie  très  élevés  (estimé  à  trois  cents  euros  par  personne  d’après
l’association  de  consommateur  UFC-Que  Choisir)  ainsi  qu’à  des  démarches  administratives  très
nombreuses.

Aucune responsabilité sur l’orientation des flux fi nanciers ne leur a été attribuée
L’étendue croissante des activités des groupes bancaires impose des pratiques strictes de conformité
et de gouvernance.  Le rôle croissant joué par  les acteurs bancaires dans de multiples opérations
domestiques ou internationales, l’importance du respect des règles juridiques en vigueur dans tous les
pays  concernés,  l’ampleur  des  risques  de  réputation  de  toutes  natures  qu’ils  peuvent  encourir,
imposent la mise en œuvre de principes exigeants de gouvernance et de conformité.
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Source : Rapport CECEI (Comité des Etablissements de Crédit et des Entreprises d'Investissement)
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Le secteur bancaire français a considérablement évolué au cours des vingt dernières années, tant du
point de vue des structures que de celui des statuts et de la réglementation. Ce secteur était naguère
largement  administré  par  l’État ;  la  libéralisation  de  l’environnement  économique  et  financier  a
entraîné une diversification des activités et des métiers et une modification profonde de ses structures.

Après deux vagues de nationalisation (en 1945 et en 1982),  l’État  contrôlait  plus  de la moitié  du
secteur bancaire français, hors réseaux coopératifs ou mutualistes. L’État intervenait sur la structure
même du secteur en définissant des statuts particuliers, assortis d’avantages financiers ou fiscaux
spécifiques. 

Le système bancaire et financier français s’est complètement transformé à partir du milieu des années
1980 avec plusieurs vagues de privatisations portant de 1986 à 1988, sur les compagnies financières
de Paribas et de la Compagnie Financière de Suez, la Société Générale et le CCF (Crédit Commercial
de France). En 1993, c’est au tour de la BNP et entre 1999 et 2002, après de nombreux scandales
financiers, le Crédit Lyonnais est entièrement privatisé. L’État a progressivement réduit son emprise
sur le secteur financier par la déréglementation et le décloisonnement des activités, ainsi qu’en se
désengageant en tant qu’actionnaire. 

Le tableau précédent montre les principales opérations de restructurations qui ont eu lieu dans les
années 90 et 2000.

la France figure, avec l’Italie,  le Royaume-Uni,  l’Allemagne parmi les pays européens ayant  connu
dans le secteur bancaire au cours des dernières années le plus grand nombre d’opérations de fusion
et acquisition, aussi bien domestiques que transfrontières.

Un secteur très concentré

La rationalisation des structures du système bancaire français,  engagée depuis  la  fin des années
1980 pour répondre à la montée de la concurrence et à la construction du marché unique européen,
s’est traduite par une diminution régulière depuis dix ans du nombre des établissements de crédit de
toutes catégories. Cette baisse, qui  s’explique en premier lieu par la recherche d’économies d’échelle
a été de 28 % pour les banques commerciales, qui étaient 406 en 1995 (dont 219 banques françaises
et  187  banques  étrangères)  et  294  en  2005  (dont  133  banques  françaises  et  161  banques
étrangères). Les banques mutualistes et coopératives sont passées de 167 en 1995 à 124 en 2005 (–
26 %).  Le  graphique  ci-dessous  montre  la  baisse  continue  du nombre  de  banques  depuis  1995
jusqu'à aujourd'hui.
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Le  graphique  qui  suit  met  en  évidence  l’accroissement  continu  depuis  trois  ans,  tous  secteurs
d’activité  confondus,  du  poids  des  principaux  groupes  bancaires.  Cet  accroissement  a  été
particulièrement significatif en 2003 (prise de contrôle du Crédit Lyonnais par le Crédit Agricole) À la
fin de 2005, dans la moitié des secteurs les plus importants, les cinq principaux groupes affichaient
des parts de marché supérieures à 80% (secteur financier et du commerce, nouvelle progression dans
l’énergie)

Le secteur bancaire français est aujourd’hui polarisé autour de sept grands groupes qui détiennent
conjointement plus de 90% des parts de marché, quelle que soit la mesure retenue. Au niveau local,
le niveau de concentration est, dans bien des cas, encore plus élevé.
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La première législation  spécifiquement  bancaire  remonte aux années  40,  elle  réservait  à  certains
établissement la réception des dépôts et fixait les grandes lignes de l'organisation et des pouvoirs des
organes de réglementation et de contrôle. 

La  réforme  de 1984  avec  la  loi  bancaire  1 impose le  principe  d'universalité et  fourni  un  cadre
commun  d’exercice  des  opérations  bancaires  et  financières. Cette  loi  a  vivement  renforcé  la
concurrence dans le secteur et a fortement influencé son organisation, permettant des regroupements
et conduisant finalement à la constitution de grands groupes financiers.

La loi du 2 juillet 1996 dite de " modernisation de s activités financières "  2 transpose en droit
français la directive européenne relative aux services d’investissement dans le domaine des valeurs
mobilières  et  organise  désormais  les  « services  d'investissement » (gestion  de  comptes  titres,
passage d'ordres de bourse, animation des marchés financiers) en accordant le monopole d’exercice
des  services  d’investissement  aux  établissements  de  crédit  et  aux  entreprises  d’investissement
agréées par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement (CECEI) ou
l’AMF (Autorité des marchés financiers).

1 LOI N°84-46 DU 24 JANVIER 1984 MODIFIÉE RELATIVE À L’ACTIVITÉ ET AU CONTRÔLE DES ÉTABLISSEMENTS DE
CRÉDIT : http://www.banque-france.fr/fr/supervi/telechar/regle_bafi/l8446.pdf

2 LOI  N° 96-597  DU  2  JUILLET  1996  MODIFIÉE  DE  MODERNI SATION  DES  ACTIVITÉS  FINANCIÈRES  :
http://www.banque-france.fr/fr/supervi/telechar/regle_bafi/lmaf.pdf
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La  loi  sur  l'épargne  et  la  sécurité  financière  de  j uin  1999 3 transforme le  statut  des  Caisses
d'épargne en établissements de crédit à caractère coopératif. Elle instaure également le  Fonds de
Garantie des Dépôts qui permet d'indemniser les déposants. 

La loi du 2 août 2003 sur la sécurité financière 4 modernise les autorités de régulation et de contrôle
français ; ainsi tous les établissements de crédit sont soumis aux même autorités de réglementation et
de contrôle.  L’Autorité  des Marchés Financiers (AMF)  est créée et est désormais le régulateur
unique de marché.
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Le Comité de Bâle ou Comité de Bâle sur le contrôle bancaire est une institution créée en 1974 par
les gouverneurs des banques centrales du « groupe des Dix » (G10) suite à la faillite d'une société
allemande qui avait provoqué un effet domino sur certaines autres banques. Le Comité se compose
actuellement des gouverneurs des banques centrales de 13 pays de l'OCDE5.  Les représentants se
rencontrent à la Banque des règlements internationaux (BRI6) à Bâle pour discuter des enjeux liés à la
surveillance  prudentielle  des  activités  bancaires.  Le  Comité  de  Bâle  ne  dispose  d'aucun  pouvoir
officiel mais établit des normes et des lignes directrices générales et formule des recommandations à
l'égard des pratiques exemplaires. 

En 1988 sont publiés les premiers « Accords de Bâle » , un ensemble de recommandations dont le
pivot est la mise en place du ratio Cooke. Il fixe les exigences minimales de fonds propres fondées sur
les risques (8% de fonds propres par rapport à l’ensemble des crédits engagés) pour les banques
actives à l'échelle  internationale.  Depuis  1988,  ce cadre a été introduit  de façon progressive  non
seulement dans les pays membres, mais également dans presque tous les autres pays où se trouvent
des banques actives à l'échelle internationale ; les accords de Bâle sont actuellement appliqués dans
plus d'une centaine de pays. 

Ces règles dites prudentielles ont donc une importa nce colossale dans la gestion bancaire.

La  transformation  considérable  depuis  1988  du  secteur  des  services  bancaires,  des  marchés
financiers, des méthodes de gestion du risque et des pratiques de surveillance a motivé le Comité de
Bâle à revoir ses accords. En effet, la principale variable prise en compte par les premiers accords
était le montant du crédit distribué ; la qualité de l'emprunteur était négligée, et donc le risque de crédit
qu'il représente réellement.  Le dispositif de Bâle II vise à permettre une couverture plus fine et plus
complète des risques bancaires.

La réforme aboutissant aux accords de Bâle II  vise notamment à remplacer le ratio Cooke de 1988
par le ratio McDonough. Les recommandations de Bâle II s'appuient sur trois piliers :

1.L’exigence minimales en fonds propres au titres des risques de crédit, de marché et du risque
opérationnel (ratio de solvabilité McDonough) ;

2.La mise en place d'un processus interne  d'évaluation des risques et d'évaluation des fonds
propre ;

3.La discipline du marché (transparence dans la communication des établissements).

L'application de la directive européenne (traduction de l’accord Bâle 2) est effective depuis  le 1er
janvier 2007.

La réforme du ratio de solvabilité (Bâle 2) a été adoptée en France par deux arrêtés en date du 20
février 2007.

3 Loi relative à l'épargne et à la sécurité financière (n° 99-532 du 25 juin 1999), parue au JO n° 148 d u 29 juin 1999 
4 http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX0200186L
5 Belgique, Canada, France, Allemagne, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Espagne, Suède, Suisse, Royaume-Uni et

États-Unis
6 Voir BRI page 14
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5.1. La Commission Bancaire

Elle a une double fonction de contrôle et de sancti on  : «La Commission bancaire est chargée de
contrôler  le  respect par  les  établissements  de crédit  et  par  les entreprises d’investissement  (hors
sociétés  de  gestion  de  portefeuille)  des  dispositions  législatives  et  réglementaires  qui  leur  sont
applicables  et  de sanctionner  les  manquements  constatés» (article  L613-1 du Code monétaire  et
financier). C’est le régulateur principal des banques en France . 

Elle veille également à la qualité de la situation financière des banques et au respect des règles de
bonne conduite de la profession. Elle participe en France et au niveau international, à la préparation
des règles prudentielles et donc indirectement à la régulation du secteur, ainsi qu’aux réflexions et
travaux relatifs à la stabilité financière.

La Commission est présidée par le Gouverneur de la Banque de France et les actions de contrôle
bancaire sont menées par son Secrétariat général.  Une coordination étroite existe avec les autres
autorités  bancaires,  notamment  avec  le  Comité  des  Etablissements  de  Crédit  et  des  Entreprises
d’Investissement, chargé de délivrer les autorisations aux établissements (autres que les sociétés de
gestion de portefeuille), avec l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles dont le Président
de la Commission bancaire est membre de droit et avec l’Autorité des marchés financiers. 

5.2. L’Autorité des Marchés Financiers (AMF)

Créée par la loi n°2003-706 de sécurité financière du 1er août 2003, l'Autorité des Marchés Financiers
est issue de la fusion de la Commission des opérations de bourse (COB), du Conseil des marchés
financiers (CMF) et du Conseil de discipline de la gestion financière (CDGF). L'objectif de cette fusion
était de renforcer l'efficacité et la visibilité de la régulation de la place financière française.

L'AMF  est  un  organisme  public  indépendant,  doté  de  la  personnalité  morale,  qui  dispose  d'une
autonomie financière. Elle apporte son concours à la régulation des marchés financiers aux échelons
européen et international.

L’Autorité des marchés financiers comprend un Collège de 16 membres qui prennent les décisions
importantes.  Pour exercer sa fonction, elle s’appuie sur l’expertise de 5 Commissions consultatives
composées d'experts, d'épargnants, d'actionnaires minoritaires. Enfin une Commission des sanctions
(12 membres) exerce le pouvoir de sanction sur saisine du Collège.

Ses missions  sont de veiller :

� A  la  protection  de  l'épargne  investie  dans  les  instruments  financiers  et  tout  autre
placement donnant lieu à appel public à l'épargne ;

� A l'information des investisseurs ;

� Au bon fonctionnement des marchés d'instruments financiers.

Elle exerce quatre types de responsabilités :

� réglementer

� autoriser

� surveiller

� sanctionner

Ses compétences  portent sur :

� Les  opérations  et  l'information  financières  :  elle  réglemente  et  contrôle  l'ensemble  des
opérations  financières  (introductions  en  bourse,  augmentations  de  capital,  offres  publiques,
fusions portant sur des sociétés cotées...). Elle vérifie les publications des sociétés.
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� Les produits d'épargne collective  : l'AMF autorise la création de SICAV7 et de FCP8. Elle vérifie
notamment l'information de chaque produit qui doit être remis au client avant d'investir. Pour les
produits complexes, elle veille à ce que les spécificités des produits et leurs conséquences soient
clairement présentées aux épargnants.

� Les  marchés  et  leurs  infrastructures  :  elle  définit  les  principes  d'organisation  et  de
fonctionnement  des  entreprises  de  marchés  (comme  Euronext  Paris)  et  des  systèmes  de
règlement-livraison  (comme  Euroclear  France9).  Elle  approuve  les  règles  des  chambres  de
compensation (comme Clearnet) et détermine les conditions d'exercice de leurs adhérents. Elle
surveille les marchés et les transactions qui s'y déroulent.

� Les professionnels  (établissements de crédit autorisés à fournir des services d'investissement,
entreprises  d'investissement,  sociétés  de  gestion,  conseillers  en  investissement  financier,
démarcheurs,  etc.).  L'AMF  détermine  les  règles  et  les  obligations  que  doivent  respecter  les
professionnels. Elle agrée les sociétés de gestion lors de leur création, apprécie la compétence
des dirigeants  et  l'adaptation  des moyens  dont  elles  disposent.  Elle  détermine également  les
conditions d'exercice des activités de conservation ou d'administration des instruments financiers.
Tout manquement aux lois, règlements et obligations professionnelles est passible de sanctions.

� La surveillance des agences de notation  : L'AMF publie chaque année un rapport sur le rôle
des  agences  de notation,  leurs  règles  déontologiques,  la  transparence  de leurs  méthodes  et
l'impact de leur activité sur les émetteurs et les marchés financiers.

L'AMF peut également procéder à des contrôles et à des enquêtes et, en cas de pratiques contraires
à  son règlement  général  ou  aux  obligations  professionnelles,  la  Commission  des  sanctions  peut
prononcer des sanctions. L'AMF est habilitée à recevoir toute réclamation portant sur les instruments
et marchés financiers.

5.3.  Le  Comité  des  Etablissements  de  Crédit  et  des  Entreprises
d'Investissement (CECEI)

Le CECEI est, avec la Commission bancaire, l’une des autorités administratives collégiales auxquelles
des pouvoirs de décision sont confiés par le  Code monétaire et financier  vis-à-vis de la profession
bancaire  et  des  prestataires  de  services  d’investissement  (hormis  les  sociétés  de  gestion  de
portefeuille qui relèvent de l’Autorité des marchés financiers).

Au  sein  du  système  français  de  réglementation  et  de  surveillance  des  activités  bancaires  et
financières,  le  CECEI  a  la  responsabilité  des  conditions  d’accès  et  d’exercice  professionnel  des
opérations de banque et  des services  d’investissement.  Il  est  ainsi  chargé d’agréer  les nouveaux
intervenants, d’autoriser les prises de contrôle et les autres modifications de la répartition du capital
d’établissements  existants,  de s’assurer  de  la  qualification  des nouveaux  dirigeants,  de  gérer  les
procédures d’exercice du libre établissement et de la libre prestation de services au sein de l’Espace
économique européen et, plus généralement, de délivrer les autorisations individuelles  prévues
par  les dispositions  législatives et  réglementaires  applicables  aux établissements  de crédit  et  aux
entreprises d'investissement. 

7 Société d'Investissement à Capital Variable. C'est une société qui a pour objectif de mettre en commun les risques et les
bénéfices d'un investissement, la société dispose d'un conseil d'administration et les actionnaires de la SICAV bénéficient
d'un droit de vote à l'assemblée générale annuelle. 

8 Les  Fonds  Communs  de  Placement  (FCP)  font  partie,  avec  les  SICAV,  de  la  famille  des  OPCVM (organismes  de
placement collectif en valeurs mobilières). Un FCP est une copropriété de valeurs mobilières qui émet des parts. Chaque
porteur de part dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du fonds, proportionnel au nombre de parts possédées. Les
FCP sont soumis à des réglementations différentes de celles des SICAV (capital minimum plus faible, pas d'obligation de
publier ses résultats...). En conséquence, les gérants de FCP peuvent adopter des gestions plus risquées que les gérants
de SICAV. A côté des FCP " classiques ", il existe une large gamme de FCP spécialisés dans des domaines pointus.

9 Crée  en  1968,  Euroclear  est  le  plus  grand  système de  règlement/livraison  de  titres  au monde,  pour  les  opérations
domestiques et internationales sur obligations et  actions. En tant  que dépositaire national  Euroclear France assure la
conservation  de tout  type  de  titres;  en  tant  qu’Agence  Française  de  Codification  (AFC),  attribue  le  code permettant
l’identification internationale des différents instruments financiers. 
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Ce comité est présidé par le gouverneur de la Banque de France. Il comprend trois autres membres
de droit : le directeur du Trésor, le président de l'Autorité des marchés financiers, , le président du
directoire du Fonds de garantie des dépôts, ainsi que huit membres nommés par arrêté du ministre
chargé  de  l'Économie  et  des  Finances  pour  une  durée  de  trois  ans.  L'instruction  des  dossiers
présentés  au  Comité  et  le  secrétariat  de  cette  instance  sont  assurés  par  la  direction  des
Établissements de crédit et des entreprises d'investissement de la Banque de France, sous l'autorité
du secrétaire général du Comité. 

Le  Comité  publie  un  rapport  annuel,  qui  donne,  outre  les  critères  d'appréciation  utilisés,  une
description détaillée de son activité ainsi que de l'évolution de l'organisation bancaire et financière
française. 

5.4. Les comités consultatifs

Le Comité Consultatif  de la Législation et de la Ré glementation Financières
(CCLRF)

Le pouvoir de réglementation en matière bancaire et fi nancière  relève du Ministre de l’Économie
et des Finances, assisté du CCLRF.

Présidé par le ministre des finances, le CCLRF remplace le Comité de la réglementation bancaire et
financière (CRBF) et la Commission de la réglementation du Conseil national des assurances (CNA).
Il est chargé de donner un avis sur tous les projets de textes normatifs à portée générale dans le
domaine bancaire, financier et des assurances (loi, ordonnance, décret, arrêté, règlement européen et
directive  européenne),  sur  saisine  du  Ministre  chargé  des  finances.  Le  CCLRF  dispose  d'une
compétence doublement élargie :  au domaine des établissements de crédit  et  des prestataires de
services d'investissement s'ajoute celui de l'assurance.

Le Comité Consultatif du Secteur Financier (CCSF) 10

Issu de la fusion du Conseil  national du crédit  et du titre (CNCT), du Comité consultatif  (« dit des
usagers ») et de la Commission consultative de l'assurance, il est chargé d'étudier les questions liées
aux relations entre, d'une part, les établissements de crédit, les entreprises d'investissement et les
entreprises d'assurance et, d'autre part, leurs clientèles respectives, et de proposer toutes mesures
appropriées dans ce domaine, notamment sous forme d'avis ou de recommandations d'ordre général. 

Il peut être saisi par le Ministre de l'économie et des finances, par les organisations représentant les
clientèles et par les organisations professionnelles dont ses membres sont issus. Il peut également se
saisir de sa propre initiative à la demande de la majorité de ses membres.

Le  comité est  composé en majorité,  et  en nombre égal,  de représentants  des établissements  de
crédit,  des  entreprises  d’investissement,  des  entreprises  d’assurance,  des  agents  généraux  et
courtiers d’assurance, d’une part, et de représentants des clientèles, d’autre part.

Le Comité de la Réglementation Comptable (CRC)

Il  est  l'instance de décision  qui  adopte  les  règlements  (au  vu  des  avis  du conseil  national  de  la
comptabilité11) et met à jour le Plan comptable général12. Il est aussi chargé d'homologuer en France

10 Créé par la loi de sécurité financière du 1er août 2003 (voir  Article 22, portant sur la création du Comité consultatif du
secteur financier, extrait de la « Loi sur la sécurité financière » – n° 2003-706 du 1er août 2003)

11 Organisme professionnel chargé de débattre des grandes questions comptables. Le CNC émet ses avis au CRC et est
doté d'un comité d'urgence pour répondre aux soucis immédiats des entreprises

12 Adopté par le CNC, il impose aux entreprises industrielles et commerciales et aux entités tenues légalement d'établir des
comptes annuels la publication du compte de   résultat  , du bilan et de l'annexe selon une présentation des comptes assez
strictement définie et en respectant des normes comptables qu'il définit
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les normes internationales. Toute personne physique ou morale de droit privé soumise à l'obligation
légale d'établir des documents comptables doit respecter les règlements du CRC.

5.5. Les Banques Centrales

La Banque de France

La Banque de France a été créée en 1800: elle était alors une banque privée, différente des autres
banques par le seul fait qu’elle disposait du privilège d’émission. En 1994, elle devient indépendante.
Le 1er janvier 1999, avec l’avènement de la monnaie unique européenne, elle intègre l’Eurosystème
et transfère une partie de ses compétences à la Banque centrale européenne nouvellement créée.
Ainsi elle perd le pouvoir de définir seule sa politique monétaire mais participe aux décisions prises
dans le cadre de l’Eurosystème et garde son rôle dans la mise en œuvre de cette politique. Elle est
amenée à élaborer un diagnostic sur l’économie européenne, afin d’identifier les mesures de politique
monétaire susceptibles d’assurer la stabilité des prix. 

Ses missions fondamentales relevant du Système européen de banques centrales consistent donc à : 

� définir et mettre en œuvre la politique monétaire de la Communauté ;

� conduire les opérations de change ;

� détenir et gérer les réserves officielles de change des États membres ;

� promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de paiement.

La Banque Centrale Européenne (BCE)

La  Banque  centrale  européenne  ou  BCE est  la  banque  centrale  chargée  de  définir  les  grandes
orientations de politique monétaire de la zone euro et de prendre les décisions nécessaires à sa mise
en œuvre. Elle a été créée en 1998 et son siège est à Francfort, en Allemagne. La BCE est un organe
indépendant des autres institutions européennes et des États membres dont le capital  s'élève à 5
milliards d'euros.

Elle est l'organe de décision de l'Eurosystème et du Système européen de banques centrales (SEBC).
La BCE remplit une fonction consultative auprès de l'Union et des autorités nationales notamment en
ce qui concerne les questions relevant du droit communautaire ou national. 

L'une des tâches principales de la Banque Centrale Européenne est de maintenir la stabilité
des prix dans la zone euro, afin de sauvegarder le pouvoir d'achat de l'euro, et d'apporter son
soutien aux objectifs économiques de l'Union, c'est-à-dire le maintien d'un niveau d'emploi élevé et
l'encouragement  d'une  croissance  non-inflationniste.  Elle  agit  conformément  au  principe  d'une
économie de marché ouverte. 

Le processus de prise de décisions au sein de l'Eurosystème13 est centralisé au niveau des organes
de décision de la BCE, à savoir le Conseil des gouverneurs et le Directoire . Tant que certains États
membres n'ont pas encore adopté l'euro, il existe un troisième organe de décision, le Conseil général :

� Les  principales  responsabilités  du  Directoire  consistent  à  mettre  en  œuvre  la  politique
monétaire  conformément  aux  orientations  et  aux  décisions  arrêtées  par  le  Conseil  des
gouverneurs de la BCE et, dans ce cadre, à donner les instructions nécessaires aux BCN.

13 Institution européenne, qui regroupe la Banque centrale européenne (BCE) et les banques centrales nationales (BCN) des
États membres de l'Union européenne ayant adopté l'euro. L'Eurosystème fait partie du Système européen de banques
centrales 
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� Les  principales  responsabilités  du  Conseil  des  Gouverneurs  consistent  à  arrêter  les
orientations et prendre les décisions nécessaires à l'accomplissement des missions confiées à
l'Eurosystème ;  à  définir  la  politique  monétaire  de  la  zone  euro,  les  taux  directeurs  et
l'approvisionnement en réserves au sein de l'Eurosystème.

La Banque des Règlements Internationaux (BRI)

Créée en 1930, c'est la plus ancienne institution financière internationale publique. Elle est située à
Bâle en Suisse.

La BRI sert de pivot pour les systèmes de transactions monétaires internationales, et est l'organisme
de coordination entre les grandes banques centrales du monde, lesquelles en sont les actionnaires et
forment son conseil d'administration. Elle centralise la collecte et assure la publication de nombreuses
données statistiques sur l'activité bancaire et les marchés financiers (différents comités traitent des
grands sujets bancaires)

Elle prépare des accords au niveau de son comité de Bâle qui précisent un certain nombre de règles
prudentielles applicables à l'ensemble des banques commerciales du monde entier, et notamment les
accords de Bâle II.

Durant  les réunions mensuelles  du conseil  d'administration les gouverneurs  des grandes banques
centrales  se rencontrent  ce qui  permet  une coordination  informelle  des politiques monétaires  des
grands pays.

En outre, la BRI centralise la collecte et assure la publication de nombreuses données statistiques sur
l'activité bancaire et les marchés financiers.
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Le  Code monétaire et financier  (cf. article  L. 511-9) distingue cinq catégories  d’établissements de
crédit qui se différencient à la fois par leurs statuts juridiques et par l’étendue de leurs agréments : les
banques,  les  banques  mutualistes  ou  coopératives,  les  caisses  de  Crédit  municipal,  les  sociétés
financières et les institutions financières spécialisées.

6.1. Les banques : différents statuts

On compte 318 banques en France fin 2005. Ces établissements sont seuls habilités à recevoir du
public des fonds à vue ou à moins de deux ans de terme. On distingue plusieurs types de banques en
fonction de leur statut.

Les banques de droit commun: BNP Paribas, Société G énérale

Les établissements agréés en qualité de banque de droit commun forment la partie la plus importante
du système bancaire français. En 2005, ils employaient en France 51 % de l’ensemble des effectifs du
secteur et exploitaient 40 % de l’ensemble des guichets bancaires permanents existants. Fin 2005, les
banques représentées par la Fédération bancaire française détenaient 40,8 % du volume total des
crédits distribués aux agents résidents et contribuaient à la collecte de 41 % du montant global des
dépôts à vue. 
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Depuis 1995, la baisse de l’effectif de cette catégorie d’établissements continue; le nombre total des
banques s’élevait ainsi à 294 au 31 décembre 2005.

Ces  banques,  également  appelées banques  commerciales,  présentent  trois  caractéristiques
générales communes :

� L’agrément  délivré  par  le  Comité  des  établissements  de  crédit  et  des  entreprises
d’investissement les habilite à réaliser tous les types d’opérations de banque. Leurs activités
peuvent  donc  être  très  diversifiées  et  évoluer  librement.  Toutefois  leur  activité  est
subordonnée à l’accord du CECEI et de l’Autorité des marchés financiers.

� Elles ont la forme de sociétés commerciales.

� Elles  adhèrent  pour  la  plupart  à  la  Fédération  bancaire  française  en  tant  qu’organisme
professionnel.

Les banques à agrément délimité : La Banque Postale

Il existe également des banques à agrément délimité. Elles étaient au nombre de 28 au 31 décembre
2005. Le Code monétaire et financier prévoit que le CECEI peut accorder un agrément restreint à une
banque, en particulier lorsque le projet d’activité se situe dans la perspective de l’offre d’une gamme
restreinte de services à une clientèle déterminée (entreprises, particuliers...)

Ces banques se décomposent selon leurs principales orientations et donc leur objet social et  leur
agrément en :

� 10  banques  de  détail  à  destination  des  particuliers  (Natexis  Interépargne,  Boursorama,
Banque Travelex, Compagnie de banques internationales de Paris, Banque Accord, Banque
du groupe Casino, Banque Solféa, Groupama Banque, CMP banque, La Banque Postale) ;

� 7 banques commerciales  de financement des entreprises (Banque NSM Entreprises,  Bred
Cofi lease, Camefi Banque, GE Corporate finance bank SAS, GE Corporate banking Europe
SAS, OSEO bdpme, Banque de Vizille) ;

� 5 banques  de gestion  de  patrimoine  (Cavabanque,  Banque  Financial,  Compagnie  1818 –
Banquiers privés, Banque privée Fideuram Wargny, Banque Safra France) ;

� 3 banques spécialisées dans le tenue de compte-conservation (Ixis investor services, RBC
Dexia investor services bank France SA, Crédit agricole investor services bank) ;

� 3 autres établissements divers (Dexia CLF Banque, Caisse centrale du Crédit immobilier de
France, Bred Gestion).

Les banques  coopératives et mutualistes : Crédit  Mu tuel,  Banque Populaire,
Caisses d’Epargne.

Le second ensemble le plus important que l’on peut distinguer au sein des établissements habilités à
traiter l’ensemble des opérations bancaires et financières est constitué par les banques mutualistes ou
coopératives, qui étaient au nombre de 124 à fi n 2005. Les banques mutualistes ou coopératives
appartiennent  à  des  réseaux  dotés  d’organes  centraux,  qui  ont  adhéré  à  la  Fédération  bancaire
française, organisme professionnel commun des réseaux mutualistes et coopératifs.

Ces établissements sont habilitées à recevoir des dépôts à vue ou à court terme, ils sont également
autorisés  à réaliser  tous les  types  d’opérations de banque14.  Ils  peuvent  effectuer  des opérations
connexes à leur activité, prendre des participations ou exercer des activités non bancaires dans les
mêmes conditions que les banques commerciales. 

14 dans les limites prévues par les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires qui leur sont applicables et  qui
concernent, selon les cas, leur champ de compétence territoriale, la nature de leur clientèle ou celle de leurs opérations
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Ces établissements ont trois caractéristiques communes :

� Leur  activité  peut  s’étendre  à la totalité  ou à la  quasi-totalité  des opérations bancaires  et
financières, certaines demeurant toutefois soumis à quelques limitations d’activité.

� Leur implantation est limitée à une circonscription déterminée qui,  selon les réseaux, peut
s’étendre à un (cas de certaines caisses régionales de Crédit agricole et Banques populaires)
ou plusieurs  (cas de la  plupart  des  Banques  populaires,  des  caisses fédérales  de  Crédit
mutuel et d’un nombre important de caisses régionales de Crédit agricole) départements.

� Ils sont dotés de statuts sociaux particuliers, de caractère coopératif ou mutualiste.

Au cours des dernières années, les réseaux ont poursuivi un processus de regroupement de leurs
établissements régionaux ou locaux. Ils ont également engagé des opérations de diversification et de
croissance externe.  Sur la base des fonds propres, le  Crédit  agricole est le seul groupe bancaire
français mutualiste à figurer parmi les dix premiers groupes mondiaux, avec 63 milliards de dollars (5e
rang mondial).  À titre de comparaison, le groupe Caisses d’épargne, le Crédit  mutuel et le groupe
Banques populaires ne se situent, pour leur part, qu’aux 22ème, 24ème et 36ème rangs mondiaux15.

Une organisation spécifique

L’organe  central  est  contrôlé  par  des  caisses  locales,  qui  sont  des  coopératives  elles-mêmes
possédées  par  des  sociétaires.  Les  banques  mutualistes  ont  une  structure  très  décentralisée,
conséquence directe  de  la  diffusion  importante  des droits  de  vote  et  du  contrôle  majoritaire  des
organes centraux par les entités régionales.

Les banques mutualistes ont une forte implantation locale et se considèrent comme des partenaires
économiques de long terme des territoires qu’elles servent.  Cela leur confère un avantage sur les
segments  de  clientèle  pour  lesquels  l’investissement  relationnel  est  essentiel,  notamment  pour  le
financement des petites entreprises.

Ces  banques  se  distinguent  surtout  par  une  organisation  très  décentralisée.  Elles  sont  ainsi
structurées en trois niveaux :

� A la base, des caisses locales collectent les dépôts ;

� A l’échelon intermédiaire, des caisses régionales gèrent les ressources collectées ;

� A l’étage supérieur, des caisses nationales assurent le développement du réseau et gèrent un
ensemble de filiales et de services communs.

Les banques dites mixtes

Les groupes mutualistes ont par ailleurs créé ou acquis au cours des années des banques de droit
commun, voire des groupes bancaires relevant de cette dernière catégorie. Ainsi les quatre groupes
mutualistes gèrent aujourd’hui dans des proportions variables une importante composante bancaire
de droit commun (le groupe du Crédit agricole avec le Crédit Lyonnais, le groupe du Crédit mutuel
avec le CIC, le groupe des Banques populaires et le groupe des Caisses d’épargne avec Natixis). En
outre,  suivant  les  réseaux,  ces  filiales  peuvent  être  affiliées  à  l’organe  central  et  devenir  ainsi
membres du réseau.

Les Caisses de Crédit Municipal

Les  caisses  de  Crédit  municipal  sont  des  établissements  publics  communaux de crédit  et  d’aide
sociale.  Bénéficiaires  du  monopole  de  l’octroi  de  prêts  sur  gages,  elles  sont  aussi  autorisées  à
15 The Banker, juillet 2005. Données au 31 décembre 2004

Les Amis de la Terre Décembre 2008 Marchés bancaires, comment ça marche ?  |  ��



recevoir des dépôts de fonds des particuliers et des personnes morales, à leur délivrer des moyens de
paiement et à consentir des prêts aux personnes physiques ainsi qu'à certaines personnes morales.

Le statut juridique16 de ces caisses se caractérise par :

� Le renforcement des liens entre les caisses et les communes sièges, avec la clarification de la
mise en oeuvre de leur responsabilité et la disparition de leur organe central.

� Le rôle dévolu au Comité des établissements de crédit  et des entreprises d’investissement
dans la redéfinition de l’agrément des caisses, soit qu’elles étendent leur activité (en octroyant
des prêts à certaines personnes morales), soit qu’elles la réduisent (en n’effectuant plus que
des prêts sur gages corporels).

� La possibilité  pour les  caisses de confier  à une filiale  les  activités  bancaires  et connexes
autres que les prêts sur gages corporels.

Les caisses de Crédit municipal adhèrent à un organisme professionnel, la Conférence permanente
des caisses de Crédit municipal.

6.2. Les établissements à agrément restreint

A côté des établissements bénéficiant d’un agrément de plein exercice, il existe des établissements à
caractère spécialisé, dont l’agrément ne les autorise à effectuer que certaines catégories d’opérations.
Ces établissements se répartissent en deux catégories: les sociétés financières, les plus nombreuses,
et les institutions financières spécialisées.

Les sociétés financières

Il s'agit d'entreprises à caractère spécialisé, dont l'agrément ne les autorise pas à faire tous les types
d’opérations, à la différence des banques. Elles peuvent effectuer des opérations de banque, dans le
cadre de ce que prévoient leurs agréments ou les dispositions spécifiques qui les concernent. Mais
elles ne peuvent pas recevoir du public des dépôts à vue ou à moins de 2 ans de terme. Leur effectif
était de 409 établissements fin 2005.

L’activité des sociétés financières est généralement définie en fonction de la nature des opérations ou
de la technique de financement utilisée. Elles ont souvent une ou plusieurs spécialisations, dont les
plus courantes sont : crédit à la consommation (DIAC, CETELEM…), crédit-bail mobilier, crédit-bail
immobilier, crédit aux entreprises, affacturage (GCE Affacturage, filiale directe de la Banque Palatine),
cautions et garanties, etc. La majeure partie des sociétés financières adhèrent à l 'Association des
Sociétés Financières (ASF).

Les institutions financières spécialisées

Ce sont des établissements de crédit auxquels l'État a confié une mission permanente d'intérêt public.
Cette catégorie est en pleine mutation. Les institutions financières spécialisées ne peuvent collecter
de dépôts à vue à titre habituel.  Le Groupement des institutions financières spécialisées (GIFS) est
l’organisme  professionnel  qui  les  représente  et  auquel  elles  adhèrent.  Au  31  décembre  2005,  il
n’existait plus que 8 institutions financières spécialisées :

� des sociétés de développement régional17

� la Caisse de Garantie du logement locatif social

16   redéfini par la loi n° 92-518 du 15 juin 1992 au jourd’hui codifiée

17Il s'agit de : Caisse de développement de la Corse, Expanso – La société pour le développement régional, Société alsacienne
de développement et d’expansion Sade, Société de développement régional de l’Ouest Sodero
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� l 'Agence  Française  de  Développement  (AFD),  qui  intervient  auprès  des  pays  en
développement

� Euronext Paris qui est un établissement chargé des fonctions de négociations sur les marchés
réglementés français.  Euronext est la première bourse paneuropéenne, née en 2000 de la
fusion des bourses d’actions et de produits dérivés d’Amsterdam, de Bruxelles et de Paris. En
2002, Euronext s’est élargie en fusionnant avec la bourse portugaise et en acquérant le LIFFE
(bourse de produits dérivés basée à Londres). 

La Caisse des Dépôts : une institution financière p ublique

La Caisse des Dépôts est une institution financière publique  française créée par une loi du  28 avril
1816 pour participer, après les désordres financiers de l’Empire, au rétablissement de la confiance
dans les finances publiques. Elle est régie par un statut unique en France qui la place sous le contrôle
d'une Commission de surveillance. En charge de missions d’intérêt général qui lui sont confiées par
l’État et les collectivités territoriales, elle est :

� Le gestionnaire de référence de  l’épargne et des  retraites des Français et de  fonds privés
protégés par la loi (Livret A, gestion de Caisses de Retraite) ;

� Un acteur essentiel  du financement du logement social en France, par l'intermédiaire de la
collecte des fonds d'épargne, et de la politique de la ville ;

� Le gestionnaire de mandats publics (Fonds européens, registre des gaz à effet de serre...) ;

� Le partenaire de long terme des collectivités territoriales comme investisseur dans des projets
locaux de développement et à travers ses filiales : Transdev, Egis, Compagnie des Alpes et
VVF Vacances (services au développement régional), ICADE et Société nationale immobilière
(immobilier) et CDC Entreprises (capital investissement régional).

Elle  est  également  un  grand  investisseur  institutionnel  de long  terme.  Au sein  du  groupe,  la
Caisse  des  Dépôts  est  le  premier  actionnaire  de  la  CNP  (assurances  de  personnes).  Elle  était
également l’actionnaire à 35 % de la Caisse nationale des Caisses d’épargne jusqu'en 2006. Elle gère
d’importants  portefeuilles  d’actions  de  sociétés  cotées,  de  capital  investissement  et  d’actifs
immobiliers.

Le groupe Caisse des Dépôts a dégagé en 2005 un résultat net consolidé part du groupe de 2 087
M€, en progression de 34 %.
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7.1. Les actionnaires des banques

Une banque mutualiste est possédée par ses sociétaires, qui sont souvent ses clients, alors que les
banques commerciales sont des sociétés dont le capital est détenu par des actionnaires et qui sont
généralement cotées en Bourse. L'actionnaire est le propriétaire d'une fraction de la banque ayant un
statut  de  société  commerciale.  A  ce  titre,  il  détient  des  actions de  cette  société  dont  chacune
représente une part de son capital. Il est donc co-propriétaire — avec d'autres actionnaires — de la
totalité de ce capital.  L'actionnaire est l'un des partenaires financiers de la société et favorise son
développement  économique  par  l'apport  de  ses  capitaux.  Sa  prise  de  risque  financier  est  alors
rémunérée par des dividendes versés par l'entreprise à chacun des propriétaires d'actions.

L’intérêt se situe dans la rentabilité des actions. La rentabilité des capitaux propres des principales
banques françaises était de 16,4 % en moyenne à la fin du premier semestre 2004. 
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Les  grandes  entreprises  mais  parfois  aussi  des  PME,  peuvent  devenir,  sous  réserve  de
considérations  prudentielles,  des  actionnaires  significatifs  des  établissements  de  crédit  et  des
entreprises d’investissement. Fin 2005, l’actionnariat des banques se décompose de la façon suivante
: 6 % de filiales de groupes d’assurances, 11 % de filiales de groupes industriels ou commerciaux et 6
% de banques sous actionnariat de personnes physiques.

7.2. Les organismes professionnels et les organes c entraux

Le Code Monétaire et Financier  impose à tout établissement  de crédit  d 'adhérer à un organisme
professionnel ou un organisme central affilié à l'Association Française des Établissements de crédit et
des Entreprises d'Investissement (AFECEI) qui a en charge la représentation des établissements de
crédit  et  des entreprises d'investissement auprès des pouvoirs publics.  Depuis  2001,  les banques
commerciales  françaises,  regroupées  auparavant  au  sein  de  l’Association  française  des  banques
(AFB),  et  les  banques coopératives  et mutualistes  sont  réunies  au sein d’une même organisation
professionnelle : la Fédération bancaire française (FBF) 

L’Association française des banques  conserve la mission de syndicat patronal pour les banques
commerciales  et  le  Groupe  des  Banques  Populaires.  C’est  l’acteur  du  dialogue  social  et  de  la
négociation avec les organisations qui assure la liaison entre les différentes catégories de banques et
recueille leurs avis pour préparer la participation aux travaux du Comité exécutif de la FBF.

La Fédération bancaire  française  rassemble la  totalité  des  entreprises  bancaires.  Ses missions
sont :  l’information aux adhérents, l’étude et  l’analyse  des questions bancaires et financières et la
communication et  les  relations  extérieures avec notamment  le  monde politique,  les  médias et  les
consommateurs.

Il  existe 4 autres organismes professionnels : l 'Association française des Sociétés Financières, le
Groupement  des  Institutions  Financières  spécialisées,  la  Conférence  permanente  des  caisses  de
Crédit Municipal et l’Association française des entreprises d’investissement (agréées par l’Autorité des
marchés financiers en tant que sociétés de gestion de portefeuille) (voir schéma p.9). 

Il  existe  6  organismes  centraux  :  Crédit  Agricole  SA,  Banque  Fédérale  des  banques  populaires,
Confédération Nationale du Crédit mutuel, Caisse centrale de Crédit coopératif, Caisse Nationale des
Caisses  d 'Épargne  et  de  Prévoyance,  Chambre  syndicale  des  sociétés  anonymes  de  crédit
immobilier. 

7.3. Les organisations syndicales et les Comités d’ entreprise

« Le comité d'entreprise est obligatoirement informé et consulté sur (...) l'organisation, la gestion et la
marche générale de l'entreprise (...)  le volume ou la structure des effectifs, la durée du travail, les
conditions d'emploi, de travail et de formation professionnelle du personnel » (article L. 432-1§1 du
code du travail).

La Commission paritaire de la banque

La Commission paritaire de la banque a pour mission de prendre en charge les questions sociales
relevant de la branche professionnelle. Elle négocie les points relevant d’une négociation collective de
branche ;  elle  émet des avis  sur les problèmes d’interprétation de la convention collective et des
accords collectifs de branche, ainsi que sur les conflits collectifs d’application des textes signés au
niveau de la branche lorsqu’ils n'ont pu être réglés dans l’entreprise ; elle a les compétences fixées
par les accords interprofessionnels sur la formation et l’emploi ;elle émet finalement des avis sur les
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demandes de recours formulées en cas de licenciement pour motif disciplinaire. Elle peut mandater
des groupes techniques pour étudier des sujets particuliers.

La Commission paritaire de la banque est constituée, d’une part, des représentants des organisations
syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche et, d’autre part, des représentants des
employeurs. La présidence de la Commission est assurée par le responsable de la délégation des
employeurs et son secrétariat est tenu par les services de l’Association Française des Banques (AFB).

Les organisations syndicales

� FSPBA - Fédération CGT des Syndicats du Personnel de la Banque et de l'Assurance

� SNB – Syndicat National de la Banque et du Crédit (syndicat de la branche bancaire de la
CFE-CGC)

� Fédération CFTC Banques

� CFDT Banques

� Fédération FO Banques.

7.4. Les évaluateurs, agences de notation/rating, l es index

Les agences de notation financière

Ce  sont  des  entreprises  indépendantes.  Il  y  a  trois  agences  de  notation  financière  :  Moody's,
Standard & Poor's  et Fitch Ratings .  Les notations vont  de AAA (qualité  maximale)  à C (grand
danger de défaut) et différencient le court terme et le long terme. La notation à court terme juge de la
capacité du débiteur à remplir ses engagements à un an au plus et pour le long terme on estime cette
capacité à plus d’un an.

Les agences de notation environnementale et sociale

Il  existe  également  des  agences  notant  les  entreprises  selon  des  critères  sociaux  et
environnementaux. Ces agences déterminent à partir de différents critères le niveau de responsabilité
de l'entreprise, la responsabilité sociale des entreprises en regard du développement durable. 

A l'origine, les agences de notation travaillaient essentiellement pour les investisseurs du domaine de
l'investissement  socialement  responsable (ISR)  En  pleine  expansion,  le  secteur  de  notation
d'entreprise  comprend  une  trentaine  de  structures  exclusives,  dont  les  plus  importantes  sont  en
Europe :  Oekom en Allemagne, Triodos aux Pays-Bas, Avanzi en Italie, et le groupe Vigeo (dont de
grands groupes français sont actionnaires). On trouve des sociétés telles que Total  inclues dans leurs
fonds de placement éthiques, ce qui est sujet à polémique. 

Le secteur des collectivités territoriales est désormais également l'objet de procédures de notation
extra financière, que développent en France des entreprises comme Arcet Notation. 

En France, l'Observatoire sur la responsabilité sociétale des entreprises (ORSE) publie un guide des
agences de notation avec leur méthodologie.

Les indices boursiers "éthiques"

Le premier indice socialement responsable composé a été lancé aux Etats-Unis, au début des années
90, par le cabinet KLD. Depuis, certaines agences de notation se sont associées à des fournisseurs
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d’indices  boursiers  pour  créer  d’autres  indices  spécifiques  qui  intègrent  des  critères  sociaux,
environnementaux, éthiques et de gouvernance.

Aujourd’hui,  on  compte  au  moins  14  familles  d’indices.  Certaines  familles  sont  constituées  d’une
gamme spécialisée sur des zones d’investissement (Europe, Euro, Monde, etc…), sur des classes
d’actifs  (grandes  capitalisations,  petites  capitalisations)  ou  encore sur  des critères  extra-financiers
spécifiques (gouvernement d’entreprise, changement climatique, etc..).

Ces indices socialement responsables constituent des benchmarks de performances des entreprises
socialement  responsables.  La  composition  de  chacun  d’entre  eux  est  liée  à  la  méthodologie  de
l’agence qui en est à l’origine.  Ils  n’appliquent  donc pas les mêmes critères  de sélection.  D’où la
difficulté de les comparer entre eux. 

Il existe quatre grands indices boursiers éthiques qui font référence sur le marché européen. Chacun
d’eux est partenaire d’un spécialiste de l’évaluation sociale et environnementale des entreprises :

� Le DJSI établi à partir des notations de la société de gestion suisse SAM ;

� Le FTSE4Good à partir de celles de l’agence anglaise Eiris ;

� L’ASPI à partir de celles de Vigeo ;

� L’ESI est fondé sur celles de l’agence belge Ethibel.

Rares sont encore les produits financiers qui construisent des fonds avec ces indices. Néanmoins le
fait que des agences sérieuses investissent sur ce type d’indices est un gage de crédibilité de l’ISR
auprès de la communauté financière. Ils constituent l’un des rares outils de mesure sur ce marché
émergent.

7.5. Les groupes de pression

BankTrack

BankTrack  est  un  réseau  d’organisations  non  gouvernementales  et  d’individus  qui  surveille  les
opérations des groupes financiers privés et leurs impacts sur l’Homme et la planète. L’ambition de ce
réseau  est  de  contribuer  à  rendre  les  opérations  du  secteur  financier  privé  responsables  envers
l’ensemble  de  la  société  civile  tout  en  préservant  l’environnement.  Banktrack  joue  un  rôle
d’informateur et de coordinateur internationalement reconnu.

Les Amis de la Terre

Les Amis de la Terre sont une association de protection de l'Homme et de son environnement. Créée
en 1970, ils sont membres de Friends of the Earth International, plus grand réseau écologiste mondial
présents  dans  72 pays  avec 1,5 million  de membres.  La campagne des Amis de la  Terre sur  la
finance a débuté en 1996 ; les Amis de la Terre travaillent sur les acteurs financiers privés depuis
2005. Les Amis de la Terre sont membres de BankTrack.

Les associations de consommateurs

Les  associations  de  consommateurs  jouent  un  rôle  très  important :  elles  sont  au  service  des
consommateurs pour les informer, les conseiller et les assister dans le règlement de leurs litiges. Elles
sont les partenaires  des professionnels  et des pouvoirs  publics pour  lesquels  elles  constituent  un
interlocuteur indispensable. Elles expriment enfin le point de vue des consommateurs.

Il  existe  18  associations  nationales  agréées  de  consommateurs  d’origine  diverse  auxquelles  se
rattachent plus de 800 associations locales :

� Associations consuméristes (Clcv, Ufc-Que-Choisir, Alldc) ;
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� Associations  familiales  (Cnafal,  Cnafc,  Csf,  Familles  de France,  Familles  Rurales,  Ufcs et
Unaf) ;

� Associations d’origine syndicale (Adeic, Afoc, Asseco-Cfdt, Indecosa-Cgt et Orgeco) ; 

� Associations spécialisées dans le logement (Cgl, Cnl) ou les transports (Fnaut).

Cette partie n'est pas exhaustive : d'autres organisations de la société civile travaillent sur le secteur
financier en général, et bancaire en particulier.
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2. L'activité des banques

Les  banques  pratiquent  une  activité  de  services.  Elles  offrent  à  leur  clientèle  l’opportunité  de  se
financer  et  d’organiser  leur  épargne.  Elles  mettent  donc  en  relation  les  agents  en  excédents  de
financement avec les agents en besoin de financement. 

Il n’est plus possible aujourd’hui de parler de la banque, comme d’une activité unique, tant les métiers
bancaires  sont  différenciés.  En  effet  la  clientèle  bancaire  a  des  besoins  multiples,  les  banques
s’organisent  donc pour y répondre grâce à une activité  financière large. Bien que chaque banque
découpe ses métiers de manière spécifique on peut distinguer trois types de métiers : la banque de
détail, la gestion d’actif et la banque de financement et d’investissement. 

Cette  décomposition  des  différents  métiers  bancaires  témoigne  du  fait  que  la  banque,  au  sens
traditionnel du terme, n’existe plus. 

En  effet  les  banques  faisaient  toutes  à  peu près  les  mêmes métiers;  mais  depuis  une vingtaine
d’années, les banques se sont très largement diversifiées et les nouveaux marchés sur lesquels elles
opèrent  sont très différents  les uns des autres en termes de risques,  de rentabilité,  de possibilité
d’industrialisation, d’externalisation18, ou d’internationalisation.

On distingue donc trois  grands métiers bancaires,  mais on trouvera également des classifications
propres à chaque banque.

18
Les motivations poursuivies visent en premier lieu la réduction des coûts. Les principales activités de support externalisées

concernent la fonction « informatique ». D’autres activités plus spécifiques, tels les centres d’appel ou le transport de fonds,
sont également confiées à des prestataires de service.  BULLETIN DE LA COMMISSION BANCAIRE N° 31 – NOVE MBRE
2004
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Dans  le  terme  banque  de  détail,  également  appelée  banque  de  proximité,  sont  regroupées  les
activités relatives à la gestion des moyens de paiement , à la distribution des crédits aux ménages
et aux entreprises (PME) ainsi que les  services financiers spécialisés  (crédit à la consommation,
affacturage, bancassurance), que ce soit en France  ou à l'international . Il comprend également des
services non financiers  tels que l’immobilier, la location de véhicules ou de matériel informatique,
etc.

Le graphique ci dessus présentant la répartition des différentes activités dans le produit net bancaire
global  des trois principaux groupes bancaires  souligne la  prééminence de l’activité  de banque de
détail.  En  effet  la  banque  de  détail  en  France  et  à  l’étranger  (y  compris  les  services  financiers
spécialisés) demeure la principale source de profit des banques françaises.

Qu'est ce que l’épargne réglementée ?

Les dispositifs d’épargne réglementée sont nés à la fin du XIXème siècle (création du livret de Caisse
d’épargne en 1835), et se sont développés entre 1965 et 1985 : épargne-logement (1965), livret A
(1966),  livret  bleu  (1975),  livret  d’épargne  populaire  (1982)  et  CODEVI  (1983),  devenu  livret  de
développement durable en 2007.

Ces livrets, qui captent une part importante de l’épargne des ménages (environ 22%), constituent une
singularité française.

Dans  un  environnement  caractérisé  par  un  secteur  bancaire  essentiellement  nationalisé  et  des
marchés financiers peu développés, ces produits avaient pour double vocation d’offrir aux ménages
des supports d’épargne simples et standardisés et de permettre la transformation de leurs dépôts en
emplois d’intérêt général spécifiques, tels que le financement du logement social (livret A), le soutien
au développement des PME et de la rénovation de l'habitat (livret DD) ou encore la politique de la
ville.
Pour  renforcer  l’attrait  de  ces  produits,  les  pouvoirs  publics  les  ont  pourvus  d’une  fiscalité
avantageuse, de taux particulièrement attractifs et parfois d’une bonification d’intérêt versée par l’État.
Une part importante de l’épargne réglementée (près de 50%) est actuellement centralisée à la Caisse
des Dépôts et Consignations afin de financer la construction de logements sociaux ou la politique de
la ville. Une autre part reste dans les bilans des banques (comme les plans d’épargne-logement, le
livret Jeune ou, partiellement, le CODEVI) et est, parfois, réglementairement affectée à la réalisation
de certaines missions (financement des PME ou rénovation de l'habitat)

Ces produits furent conçus dans un contexte d’encadrement du crédit, où il importait de réserver et
d’affecter  certaines  ressources  et  d’en  contrôler  l’emploi.  Aujourd’hui,  les  marchés  financiers
permettent de trouver des fonds plus efficacement et de manière plus souple que la centralisation des
encours d’épargne réglementée.
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Le pôle gestion  d’actifs  regroupe les  activités  de banque privée (dédiée à la  gestion  de  fortune :
gestion  et  transmission  de  gros  patrimoine),  le  pôle  titres  et  l’assurance. La  gestion  d’actifs  est
synonyme de gestion de portefeuille ; cela consiste à gérer des fonds confiés par des investisseurs
dans l'optique d'obtenir un revenu plus ou moins important et d'enregistrer des plus values sur une
durée plus ou moins longue en investissant dans les actions, obligations, SICAV de trésorerie, hedge
funds, etc.

Les  revenus  provenant  des  métiers  de  gestion  d’actifs  ont  globalement  augmenté  de  17%  en
moyenne en 2005.
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Qu'est ce que l'Investissement Socialement Responsa ble (ISR) ?

L'investissement  socialement  responsable  (ISR)  rassemble  toutes  les  démarches qui  consistent  à
intégrer des critères extra-financiers dans les décisions de placements et la gestion de portefeuilles. 

Les premiers fonds éthiques sont apparus dans les années 1920 aux Etats-Unis, sous la pression des
congrégations religieuses qui refusaient d'investir dans les entreprises actives dans l'alcool, le tabac,
le jeu, l'armement et la pornographie. A partir  des années 90, au lieu d'exclure des entreprises en
fonction de leurs activités, on s'intéresse davantage à leurs modes de fonctionnement ainsi qu’à leur
responsabilité vis-à-vis de la société. On parle donc d'investissement responsable.

C’est  une  démarche  qui  consiste  à  intégrer  des  critères  extra-financiers  dans  les  décisions  de
placements et la gestion de portefeuilles. L'ISR peut prendre 3 formes principales : 

� Les fonds socialement  responsables ou de développem ent durable  :  ils  intègrent  des
critères  sociaux  et  environnementaux  d’évaluation  d’une  entreprise  cotée  qui  sont  croisés
avec des critères financiers pour sélectionner les compagnies les plus performantes d’un point
de vue développement durable.

� Les fonds d’exclusion  : plus répandus dans les pays anglo-saxons, ils excluent, pour des
raisons morales ou religieuses, certains secteurs comme l’armement, le jeu, le tabac…

� L’engagement actionnarial  : il consiste, pour les investisseurs, à exiger des entreprises une
politique de responsabilité sociale plus forte par un dialogue direct, mais aussi par l’exercice
des droits de vote en assemblées générales.

Cet  investissement  socialement  responsable  s’appuie  sur  les  agences  de  notation  sociale  et
environnementale.  Elles  sont  une  douzaine  en  France,  la  plus  connue  d’entre  elles  étant  Vigeo.
Novethic a publié en partenariat avec Morningstar et Vigeo, le RATING PLANETS®. Son échelle de 1
à 5 PLANETS® (la meilleure note) mesure la responsabilité sociale de 480 fonds distribués en France
gérés par 116 sociétés de gestion.

Mais ces agences tâtonnent encore à la recherche de méthodes de notation vraiment efficaces et
indépendantes,  et leurs critères  ne sont pas toujours  très exigeants. Ainsi,  seuls 75 % des fonds
éthiques intègrent les normes du développement durable, et pas plus de 15 % sont regardants sur les
« critères d’exclusion ».
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La banque de  financement et  d'investissement apporte  des services  sophistiqués  à  des  grandes
entreprises dans une logique d'un sur-mesure partiel ou total. Elle offre entre autres des services liés
à l'accès aux marchés, aux conseil en fusions et acquisitions, à l'accès aux financements bancaires
plus ou moins complexes... 

Les  métiers  de  conseil  et  de  marchés  des  capitaux  concernent  les  fusions-acquisitions,  les
augmentations de capital, les introductions en Bourse et les marchés primaires actions. On parle aussi
des métiers du financement pour la syndication, les financements exports, de projet ainsi que pour les
activités  où  la  banque  effectue  le  montage  financier  de  très  grands  projets  d’investissement.  La
mobilisation de très grands montants de capitaux nécessite souvent la formation de pools bancaires,
c’est-à-dire d’association de banques qui, ensembles, peuvent apporter les capitaux nécessaires au
projet et ensembles peuvent répartir les risques liés à de tels projets.

Le pôle banque de financement et d’investissement a notablement progressé en 2005. Cette activité,
par nature volatile a bénéficié du contexte économique favorable (notamment en matière de reprise
des activités de fusions et acquisitions) et de marchés d’actions particulièrement bien orientés pour les
activités  de  trading. Les groupes français bénéficient désormais de positions solides sur certaines
activités de niche dans les produits dérivés ou l’offre de produits structurés.
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Le graphique ci-dessus ventile le portefeuille de crédit détenu en métropole par le système bancaire
en fonction du secteur d’activité des contreparties.

On  note  que  les  secteurs  «  immobilier  »,  «  financier  »  et  «  administrations  publiques  (APU)  »
représentent à eux trois près des deux tiers du montant total d’engagements. En effet le financement
de l’habitat  est de plus  en plus  dynamique (hausse des crédits  aux particuliers  aux sociétés  non
financières aux non-résidents et les prêts aux entrepreneurs individuels ont augmenté).

3.1. Les différentes activités de la banque de fina ncement et
d'investissement

À l’égard des grandes entreprises, on peut distinguer trois grands types d’activités bancaires :

� Les  crédits .  Les  banques  proposent  des  prêts,  découverts,  lignes  de  crédit  confirmé ou
d’escompte, ainsi que la gestion des opérations internationales (crédits documentaires) aux
entreprises ;

� Les émissions et le placement de titres pour le com pte des entreprises . Les banques
servent d’intermédiaires entre les entreprises et les marchés des capitaux. Dans ce cadre,
leurs  interventions  pour  le  compte  de  leurs  clients  s’entendent  comme un  véritable  rôle
d’animation des marchés, notamment en assumant une partie du risque de contrepartie ;

� Les services financiers spécialisés . Ces services, de nature assez hétérogène, ont pour
principal trait commun de nécessiter un haut niveau d’expertise technique. Ils recouvrent en
particulier  les  financements  structurés  d’acquisitions  et  de  projets,  l’optimisation  du
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financement de certains actifs, les crédits syndiqués, les financements exports complexes, les
produits financiers de couverture contre les risques de marché (matières premières, changes,
taux), le crédit-bail.

Le secteur de la banque de financement et d’investissement, qui regroupe l’ensemble de ces activités
à  l’adresse des  entreprises  les  plus  importantes,  est  une  industrie  de  taille  désormais  mondiale,
constituée d’une multitude de métiers très spécialisés. A l’échelle  mondiale,  ce sont des banques
américaines qui dominent nombre de ces différentes activités (Citigroup, JP Morgan, Bank of America)
et quelques banques européennes (UBS et Deutsche Bank).

Cependant, les établissements hexagonaux occupent des positions internationales de premier plan
sur  quelques  segments  précis  d’activité  :  la  Société  générale  est  n°1  mondial  pour  les
financements structurés exports et les dérivés acti ons ; BNP-Paribas, la Société générale et
Calyon occupaient les 2ème, 3ème et 4ème place mond iale d’arrangeurs de projets en 2005.

3.2. Le fonctionnement des marchés financiers 

Les  marchés  boursiers  ont  enregistré  une  progression  marquée  au  cours  de  l’année  2005,
représentant plus du double de celle réalisée en 2004.

Parmi les différents secteurs, ceux de l’industrie, des énergies fossiles, des sociétés financières et des
services aux collectivités ont enregistré les plus fortes progressions annuelles. Les introductions en
bourse et notamment les privatisations ont également joué un rôle dans la bonne tenue des marchés. 

Fin  2005  il  est  recensé  122  entreprises  d’investissement  en  plus  des  sociétés  de  gestion  de
portefeuille, ces dernières étant contrôlées par l’Autorité des marchés financiers.
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Une présence française importante à l'étranger

Des établissements comme le Crédit Lyonnais ou la Société générale avaient  déjà dès le début du
20e  siècle  des  filiales  ou  des  succursales  dans  toutes  les  parties  du  monde.  Cette  présence  à
l’étranger a été considérablement réduite à la suite de la grande crise des années trente, puis de la
Seconde  guerre  mondiale.  Au  cours  des  dernières  décennies,  un  effort  très  important  de
développement à l’étranger a été entrepris par les principaux établissements.

L’intégration  financière  européenne  a  conduit  à  une  intensification  des opérations  de  création  de
filiales ou de succursales ou encore de rachat d’établissements dans les pays membres de l’Espace
économique européen.

D’après  les  recensements  effectués  à  la  fin  2004,  56  établissements  de  crédit  français  étaient
implantés  à  l’étranger  dans  85  pays  ou  zones  géographiques  différents.  Ces  implantations
comprenaient 708 filiales (dont 360 dans l’Espace économique européen) et 191 succursales (dont
108 dans l’Espace économique européen). On note une forte présence française aux États-Unis (123
implantations),  dans  la  zone de l’Asie-Pacifique (114),  en  Europe  non  communautaire  (56)  et  en
Amérique  latine  (55).  Parmi  les  établissements  de  crédit  comptant  le  plus  grand  nombre
d’implantations dans ces pays figurent la Société générale (185),  BNP Paribas (110) et le groupe
Crédit agricole (72).

En dix ans, le nombre des implantations à l’étranger a quasiment doublé, avec une forte accélération
depuis 2000. En 2004, on enregistre à l’inverse une légère baisse des implantations à l’international,
en particulier au niveau des succursales (23 succursales de moins qu’en 2003).
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La répartition par groupe montre que les trois premiers établissements français concentrent 78 % des
filiales et succursales à l’étranger.

À la fin de 2005, la part des agences installées à l’étranger représente presque 20 % de l’ensemble de
l’activité des établissements de crédit.

Seules  BNP-Paribas  (7ème rang  des  banques  de  détail  sur  la  côte  Ouest  des  États-Unis  avec
BancWest et acquisition de la banque italienne BNL) et la Société générale (environ 20 % de parts de
marché en République tchèque ainsi qu’en Roumanie), très récemment rejointes par le Crédit Agricole
(1er actionnaire de la banque Intesa, la première banque italienne), sont véritablement engagées dans
un déploiement international.
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3. Présentation synthétique des banques
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Statut Les Banques Populaires sont des sociétés anonymes coopératives

Organisation

*18 Banques Populaires régionales, sociétés anonymes coopératives de banque populaire.
+ CASDEN Banque Populaire + Crédit Coopératif sont de statut coopératif – Autonomes 
* Tous Actionnaires de la Banque Fédérale des Banques Populaires à 99,3%. 
Banque Fédérale des Banques Populaires: organe central du Groupe Banque Populaire et holding
de Natexis Banques Populaires
Rôle de contrôle, de coordination et d’animation de l’ensemble du Groupe.

Réseau 2 878 agences en France

Nombre de salariés 35 000 salariés (hors Natixis)

Nombre de clients
7 000 000 clients dont 3 200 000 sociétaires
6 250 000 clients particuliers

Actionnaires /
sociétaires

Les banques populaires détiennent plus de 99% du capital de la banque fédérale des 
banques populaires. CCelles dont la part excède les 5% sont les suivantes :
- BRED Banque Populaire 9,45 %
- CASDEN Banque Populaire 9,53 %
- Banque Populaire Rives de Paris 8,88 %
- Banque Populaire Val de France 8,57 %
- Banque Populaire Occitane 7,92%
- Banque Populaire Lorraine Champagne 6,60 %
- Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté 6,31 %

Filiales Natixis

Résultats net *2007: 1 340 millions d'euros (hausse de 12%)
*2006: 1 199 millions d'euros (hausse de 14%)
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Contribution des
différents métiers
au résultat du
Groupe

Principaux métiers

*l’épargne retraite des particuliers 
*l’assurance-crédit ou l’affacturage pour les entreprises
*l’économie sociale, la monétique et le financement de la franchise pour les commerçants,
*la création reprise d’entreprises pour les PME.

Parts de marché et
positions sur les
marchés

France

2ème rang des banques françaises en nombre d’ouvertures de comptes rapporté aux
fermetures
N°2 en France sur le marché des professionnels
n°1 en financement de la franchise
En 2005, sa part dans la  distribution des Prêts à la Création d’Entreprises (PCE)
est de 32 %.
27 % de part de marché en émission de cartes : monétique professionnelle
4ème prêteur aux entreprises françaises
1er banquier principal des PME,
1er acteur du financement locatif immobilier
N°1 en épargne solidaire

International

International

Coface, présente dans 71 pays.
Ex-Natexis : 117 implantations à l’étranger – ouverture de filiales à Montréal et à Bombay en 2005,
Natexis Pramex International devrait, en 2006, conforter sa présence en Russie, au Brésil et dans
le Golfe persique.

Acquisitions
Récentes

- Novembre 2007 : rachat avec la Caisse d'Epargne de CIFG, filiale de rehaussement de crédit
anciennement détenue à 100 % par leur société commune Natixis
- Avril 2007 : Acquisition de 61 % de Foncia (leader français des services immobiliers résidentiels)
- Avril 2007 : prise de participation du Groupe dans DZ Bank et Volksbank International (VBI), afin
de développer la banque de détail en Europe Centrale et Orientale
- acquisition de CUAL (Février 2005), filiale d’assurance de Coface en Afrique du Sud
- acquisition de LEID (avril 2005), filiale d’assurance de Coface en Lituanie

Notations
financières

Standard & Poor's : AA- (23 janvier 2006)
Moody's : Aa2 (11 mai 2007)

Notations 
éthiques

ASPI Eurozone : oui
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Statut
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance
Statut de banque

Organisation
créée le 31 décembre 2005 par apport à E�poste de l ’ensemble des Services Financiers de La Poste
– Elle recourt au personnel de La Poste, au réseau des Bureaux de Poste pour son activité
commerciale et aux centres financiers pour la production, dans le cadre de conventions de service

Réseau
Stratégie multicanale 
17 025 points de contact et 23 Centres Financiers

Nombre de
salariés

6 600 conseillers financiers
1 200 conseillers spécialisés en immobilier et en patrimoine

Nombre de clients
28.9 millions de clients 
Près de 600 000 clients Entreprises, Professionnels et Associations - 

Nombre de
comptes

45 millions de comptes dont 11,17 millions de comptes courants postaux et 22 millions de livrets A –
en 2005: 650 000 nouveaux comptes

Actionnaires Filiale à 100 % de La Poste

Filiales

EFIPOSTE : choisie par La Poste pour devenir le socle juridique de la banque
Les �liales des Services Financiers sont regroupées  dans la société Holding: SF2 :
- Assurance : 50.02% de la holding SOPASSURE qui détient 38 % de CNP Assurances + La Banque
Postale Prévoyance détenue à 50% par le Groupe + Sogerco, filiale à 100 % (société de courtage en
assurance)
- Gestion d'actifs : La Banque Postale Asset Management : société de gestion des OPCVM du
groupe + XAnge Private Equity + La Banque Postale Gestion Privée
- Immobilier : CILOGER

Résultat net du
groupe

372,4 millions d'euros en 2006
Produit Net 2006 : 4 613 millions d'euros
CA consolidé du groupe La Poste: 19,3 milliards d’euros
L’activité des Services Financiers représente 23% du chiffre d’affaires consolidé du groupe La  poste

Principaux
métiers

Crédits immobiliers (85 700 clients : plus de 6 milliards de prêts accordés en 2006)
Services Financiers aux particuliers
Assurance-vie (6,6 millions de contrat d’assurance dont 1,2 million de contrat de prévoyance et une
collecte brute de 9 milliards d’euros en 2005) 
Epargne classique : 741 millions d'euros collectés en 2006
16 milliards d'euros d'encours sur OPCVM en 2006

Parts de marché
et positions sur le
marché français

Part de marché en cartes de paiement à plus de 10,6%.  
3e place sur le marché des bancassureurs (plus de 1 200 000 contrats en portefeuille)
3ème réseau français de distributeurs automatiques de billets
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Statut Banque commerciale

Organisation

212 Centres de Banque Privée
24 Centres d‘Affaires exclusivement dédiés à la clientèle des entreprises et des institutions
Le suivi  grands clients est assuré par  les responsables Grandes Relations localisés au sein  des directions
régionales

Réseau
Banque de détail en France : 

· 2 200 agences
· 4 500 guichets et automates de banque

Nombre de salariés
Monde: 162 700 (15 100 en Amérique du Nord et 5 200 en Asie)
Europe : 126 600
France : 64 100

Nombre de clients Banque de détail: 5,7 millions de particuliers
Banque privée : 495 000 professionnels entrepreneurs/ 18 000  entreprises-institutions

Nombre de comptes Parc de comptes courants professionnels: + 13 700  
Comptes à vue de particuliers: + 155 000 en 2005

Actionnaires

Composition de l'actionnariat de BNP Paribas au 30 juin 2007 :
Investisseurs institutionnels européens 51,1 %
Investisseurs institutionnels hors Europe 27,3 %
Actionnaires individuels 6,4 %
AXA 5,6%
Salariés 5,1% 
Autres et non identifiés 4,5 %

Filiales

Au 19 février 2008
Affacturage : BNP Paribas Factor
Assurance : BNP Paribas Assurance, Cardif 
Conseil et Gestion de portefeuille : B*Capital
Conservation et compensation de titres: BNP Paribas Securities Services
Crédit à la consommation : Cetelem
Epargne individuelle et courtage en ligne : Cortal Consors, Geojit
Epargne salariale : BNP Paribas Epargne et Retraite Entreprise
Filiales de la banque de détail : Banque de Bretagne, BancWest (Etats Unis), BMCI, UBCI (Tunisie), BNPI
Liban, BICI (Afrique), BMOI (Océan Indien), BIC (Comores), BNP Paribas Zao (Russie), BNL (Italie), UkrSibbank
(Ukraine), Turk Economi Bancasi (Turquie)
Financement des équipements professionnels : BNP Paribas Lease Group
Gestion d'actifs : BNP Paribas Asset Management
Immobilier : Espaces Immobiliers, UCB, Gérer, Antin Vendôme, Meunier, 
Atisreal, Klépierre, Ségécé, Comadim, BNP Paribas Invest Immo
Gestion de parc informatique : Arius 
Location de véhicules avec services : Arval (véhicules légers), Artegy (véhicules industriels)
Nouvelles Technologies : L'Atelier 
Service aux Professionnels de la Santé : CMV Mediforce

Résultat net

2007: 7 822 millions d'euros (hausse de + 7%)
2006: 7 308 millions d'euros
2005: 5 852 millions d’euros (hausse de +18.5% )
2004: 4 939 millions d’euros
2003: 3 761 millions d’euros
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Contribution des
différents métiers au
résultat du Groupe

               

Principaux métiers

*Banque de détail : En France, A l'international, BNL en Italie
*Banque de Financement et d'Investissement
*Gestion Institutionnelle et Privée 
Asset  Management  and Services:  pôle  de services aux investisseurs  du  groupe (gérant  d’actifs  majeur  en
Europe, avec 274 milliards d’euros d’actifs sous gestion à fin 2005)
*Assurance
*Activité de services liés aux Titres pour les entreprises et les institutions financières mondiales

Parts de marché et
position sur les

marchés

France

Marché du crédit à l’habitat 8,22 % en 2005 
Crédits à la consommation  7,58 % 
Crédits d’équipements aux entrepreneurs individuels: 7,09 % 
La carte Affaires/Visa: 60 % du marché 
N° 1 du leasing mobilier avec une part de marché su périeure à 20 %
 BNP Paribas Immobilier : Atisreal, n° 1 en France 
Leader sur la clientèle des entreprises dans le réseau en France

Europe

Cetelem N°1 des sociétés de crédit à la consommatio n en Europe continentale
BNP Paribas Immobilier : Atisreal, n° 1 en Allemagne
5ème rang pour les prêts à effet de levier
3ème rang pour les crédits syndiqués
5ème rang en tant que mandated arranger de crédits à effet de levier
Dans les 10 premières banques conseils en fusions et acquisitions 
9ème rang pour les opérations de marché primaire actions
(8 000 entreprises et 550 clients institutionnels)

International 5ème rang pour les crédits syndiqués dans le monde
Bank of the West : 6e banque généraliste de Californie

International

Une présence sur plus de 85 pays - 19 pays en Europe hors Chine : 600 agences pour plus de 1,5 million de
clients
74 agences ont été ouvertes et 2 succursales créées dans le Golfe : Bahreïn, Abu Dhabi, 
Dubaï, Qatar, Arabie Saoudite et Koweït
Réseau de 15 000 agences avec banques partenaires dans 33 pays européens. 
Réseau des BICI (Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie) : Burkina Faso,  Côte d’Ivoire, Gabon,
Guinée Conakry, Mali et Sénégal
Au Maghreb 250 agences au Maroc, en Tunisie et en Algérie
Depuis 2002: activités de marché, de financement des grandes entreprises et de négoce international.

Acquisitions récentes

En 2006 acquisition de la majorité du capital de Banca Nazionale del Lavoro (BNL), la 6e banque italienne
En 2005 acquisition de 50 % de la holding TEB Mali qui détient 84,25 % de la banque Turk Ekonomi Bankasi
(TEB), 10e banque privée du pays en terme d’actifs
19,2% du capital de Nanjing City Commercial Bank,  8e banque commerciale municipale de Chine en termes
d’actifs 
Acquisition  de  Leasing  J  Van  Breda  (belgique)  spécialisée  dans  le  financement  de  matériel  informatique,
bureautique et médical
Protocole d’accord a été signé en Ukraine avec UkrSibbank pour l’acquisition de 51% de son capital

Notations financières
*Standard & Poor's : AA+ (12 juillet 2007)
*Moody's : Aa1 (11 mai 2007)
*Fitch : AA (15 mai 2007)

Notations éthiques
*ASPI Eurozone: oui          *FTSE4GOOD Europe: oui                         *DJSI Stoxx: oui            
 *DJSI World: oui                *ESI: non
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Statut Banque coopérative depuis le 1er janvier 2000

Organisation

Un organe central: la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne, société anonyme à directoire et
conseil de surveillance, détenue à 100 % par les Caisses d’Epargne
21 Caisses régionales

Réseau
4 700 agences pour le Groupe Caisse d'Epargne dont 
4 300 Caisses d'Epargne et 5 920 automates bancaires

Nombre de
salariés

52 000 (hors Natixis)

Nombre de clients

26 millions de clients particuliers, professionnels 
7 millions de clients de – de 26 ans
60 000 clients collectivités, entreprises, institutionnels
200 000 clients professionnels

Nombre de
comptes

11 millions de particuliers ont un compte courant à la Caisse d’Epargne

Actionnaires /
sociétaires

Le capital est détenu à 80 % par 411 sociétés locales d’épargne(SLE) rassemblant 3,5 millions de
sociétaires
Les 20 % restants sont détenus par des certificats coopératifs d’investissement (CCI)

Filiales
principales

*Banque  commerciale  :  Banque  Palatine  ;  Financière  OCÉOR  ;  Banque  BCP  (France-
Luxembourg) ; CIH (Maroc) ; BTK
*Assurance  : Ecureuil Assurances IARD ; CEMM ; CNP
*Immobilier  : Nexity ; Crédit Foncier : Meilleurtaux ; Maisons France Confort
*Logement social  : GCE habitat ; Erilia 
*Banque d'investissements et de projets  : Natixis

Résultats net en
millions d'euros

*2007: 1,4 milliard d'euros (baisse de 4,5%)
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Contribution des
différents métiers
au résultat du
Groupe

Résultat net (part du groupe) en 2006 en millions d'euros :
*banque commerciale : 1 793
*marchés et financements : 556
*gestion d'actifs : 190
*conservation, administration de fonds et services aux émetteurs : 50
*garantie financière : 22 

Principaux
métiers

 Banque commerciale :
* sept filières métier par clientèle : particuliers, professionnels, entreprises, collectivités et
institutionnels locaux, logement social, économie sociale (associations), immobilier professionnel,
* et deux filières métier par domaine de prestations : gestion privée et assurances.

Parts de marché
et positions sur
les marchés

*3e réseau bancaire français
*1er acteur privé du logement social

International Voir Natixis

Acquisitions
récentes

- Novembre 2007 :  rachat  avec la  Banque Populaire de CIFG, filiale  de rehaussement de crédit
anciennement détenue à 100 % par leur société commune Natixis
-  acquisition  par  la  CNCE  de  80,1%  des  filiales  française  et  luxembourgeoise  de  la  banque
portugaise Millennium bcp
-  Keops  qui  s’est  renforcée  avec  l’acquisition  de  Soprec,  pour  la  transaction  d’immobilier
d’entreprise  ;  Gemco pour  la  transaction résidentielle  de  parcs  d’investisseurs  (et  notamment la
vente  à  la  découpe)  ;  Crédit  Foncier  REIM  pour  le  conseil  et  l’asset  management  ;  et  enfin
Gestrimelec pour la gestion locative

Notations
financières

*Standard & Poor's : AA perspective négative (22 novembre 2007)
*Moody's : Aa2 perspective stable (26 novembre 2007)
*Fitch : AA- perspective négative (30 novembre 2007)
*Notations CIFG : AAA/Aaa/AAA
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Statut Groupe mutualiste

Organisation

La Fédération Nationale du Crédit Agricole (FNCA) constitue l’instance d’information, 
de dialogue et d’expression des Caisses Régionales
39 Caisses Régionales
2 573 Caisses Locales

Réseau
Caisses régionales du Crédit agricole 7 160 agences
LCL 1930 agences

Nombre de
salariés

157 000 collaborateurs dans le monde
41 050 en France 
36 013 à l’International

Nombre de clients

Groupe Crédit Agricole : 31 millions dans le monde
Caisses régionales : 16 millions de clients particuliers et professionnels
5,7 millions de sociétaires
LCL : 6 millions de clients

Nombre de
comptes

 LCL : 4,3 millions de comptes de dépôts à vue

Actionnaires /
sociétaires

· Caisses Régionales (SAS Rue la Boetie) : 54.1%
· Investisseurs institutionnels : 29.8% 
· Actionnaires individuels : 9,2%
· Salariés (via FCPE) : 6,2%
· Actions en autodétention : 0,7%

Filiales

*Banque de détail en France : LCL
*Banque  de  détail  international  :  Cariparma  et  FriulAdria  (Italie),  Credit  Uruguay  Banco
(Uruguay),  Crédit  du  Maroc,  Index  Bank  (Ukraine),  Emporiki  Bank  (Grèce),  SCB Cameroun,
Crédit du Congo, Société ivoirienne de Banque, Banque IndoSuez Mer Rouge (Djibouti), Crédit
Agricole Egypt, Union Gabonaise de Banque, BNI Madagascar, Lukas Bank (Pologne), Crédit du
Sénégal, Medidian Bank (Serbie)
*Services  financiers  spécialisés  :  Sofinco (crédit  à  la  consommation),  Finaref,  Crédit  Agricole
Leasing (crédit-bail), Eurofactor (affacturage)
*Banque de financement et d’investissement : Calyon
*Gestion d’actifs  et titres : Crédit  Agricole Asset Management,  CPR Asset Management,  BFT
(gestion d’actifs et financement des collectivités publiques), CACEIS (titres et services financiers)
*Banque privée : Banque de Gestion Privée Indosuez, Crédit Agricole (Suisse), Crédit Agricole
Luxembourg, CFM Monaco
*Activités et filiales  spécialisées : Crédit  Agricole Immobilier,  Cedicam (moyens de paiement),
Crédit Agricole Private Equity, Uni-éditions, IDIA
*Assurances : Crédit Agricole Assurances

Résultats net 

2007: 4 044 millions d'euros (baisse de 16,8%)
2006: 4 900 millions d'euros (hausse de 26,4%)
2005: 3 891 millions d’euros
2004 : 2 501 millions d’euros
2003 : 1 140 millions d’euros
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Contribution des
différents métiers
au résultat du
Groupe

Banque de Proximité en France - Caisses
régionales du Crédit Agricole: 17%

Banque de Proximité en France - LCL : 13%

Services financiers spécialisés: 8%

Gestion d'actifs, assurances et banques
privés : 26%

Banque de Financement et d'investissement
-CAYLON: 27%

Principaux
métiers

*Banque de détail : Caisses Régionales de Crédit Agricole + Réseau LCL
*Banque de détail à l’international
*Services financiers spécialisés : crédit à la consommation, crédit-bail et affacturage
*Gestion d’actifs, assurances et banque privée : gestion d’actifs, conservation de titres et services
financiers aux institutionnels, assurances (assurance de personnes et assurance dommages) et
banque privée. 637 milliards d’euros d’actifs sont gérés par ce pôle.
*Banque de financement et d’investissement : Calyon

Parts de marché
et positions sur
les marchés

France

1ère banque de détail en France : 
28% sur le marché des particuliers et 20 % dans l’épargne bancaire
N° 2 en assurance de personnes avec Predica
3ème assureur national
N° 1 français en crédit à la consommation : 18 % da ns les crédits aux 
particuliers, professionnels et entreprises
34 % des PME sont clientes du Groupe
Eurofactor N° 1 en affacturage 
Leader en gestion d’actifs : 563 milliards d’euros gérés 
N° 2 en crédit-bail
90 % des agriculteurs sont clients à titre professionnel
N°1 en crédit aux entreprises : part de marché fina ncière de 13,9 %

Europe

Sofinco implantée en République tchèque avec l’acquisition de 
CP Leasing (financement automobile, 5 % de part de marché) 
Sofinco : place d’acteur majeur sur le marché portugais
Lukas, leader du crédit à la consommation en Pologne
EFL, leader du leasing automobile en Pologne.
Eurofactor Premier réseau intégré d’affacturage en Europe
Gestion d’actifs : parmi les 5 premiers en Europe
2ème banque étrangère en Suisse avec Crédit Agricole Suisse
Calyon, n° 1 des introductions en bourse en Europe
6e place en tant que mandated lead arranger en Europe

International

CACEIS est le 9e conservateur mondial avec 1 546 milliards d’euros
CLSA (services de courtage, banque d’investissement et placements 
privés) Leader sur les marchés Asie-Pacifique,
Calyon Financial : un des leaders mondiaux du courtage sur options et 
contrats à terme 

· 7e courtier sur futures aux États-Unis

· 2e courtier étranger

· 4e rang mondial pour les projets financés en 2005
· n°1 mondial en financements structurés de matières premières.

Calyon Financial assure l’accès à plus de 60 marchés en Europe, 
Amérique et Asie.
5e place en tant que bookrunner en Europe, Moyen-Orient et Asie
8e rang mondial en crédits syndiqués (part de marché globale de 2,7%)
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International
Présence dans 66 pays
Predica est présente au Portugal, au Liban, en Grèce, au Luxembourg et en Espagne

Acquisitions
Récentes

- Acquisition du Crédit Lyonnais (désormais LCL) en 2003
- Maroc : fusion entre Wafasalaf et Credor
- Portugal : acquisition par Credibom de Credilar (financement de l’équipement de la maison)
- Acquisition auprès de Banca Intesa de 65 % de Nextra en Italie (97 milliards d’euros gérés).
Nextra sera rapproché de la filiale italienne de CAAM, et proposera ses services au réseau de
plus de 3 000 guichets d’Intesa en Italie.
- En mai 2005, Pacifica a acquis 40 % des Assurances Fédérales IARD qui proposent des
produits d’assurance de particuliers distribués par le réseau LCL.
- 71 % de Meridian Bank en Serbie 
- début 2006, 74,6 % d’Egyptian American Bank en Égypte (3e réseau privé de banque de détail
en Egypte avec 36 agences et près de 100 000 client)

Notations
financières

*Standard and Poor’s: AA- 
*Moody’s: Aa1
*Fitch: AA (21 décembre 2007)

Notations
éthiques

*ASPI Eurozone: oui
*FTSE4GOOD Europe: oui
*DJSI Stoxx: non
*DJSI World: non 
*ESI: non
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Statut

Crédit Mutuel banque coopérative et mutualiste 
CIC banque commerciale :
le Crédit Mutuel Centre Est Europe a pris le contrôle en 1998 
via la Banque Fédérative du Crédit Mutuel

Organisation

identité mutualiste affirmée et modèle de gouvernement d’entreprise démocratique
18 Groupes régionaux 
(chacun comprend une Fédération et une Caisse fédérale ou interfédérale commune à 
plusieurs Groupes)
Organe central: Confédération nationale du Crédit Mutuel
Organe financier: Caisse centrale du Crédit Mutuel

Réseau
*5065 points de vente
*1940 caisses locales
*3075 guichets

Nombre de
salariés

58 380 salariés

Nombre de
clients

6.9 millions de sociétaires 
14,5 millions de clients dont 12,9 millions de particuliers

Nombre de
comptes

 1 million de comptes de salariés et 23 400 entreprises clientes

Actionnaires /
sociétaires

Les Caisses Locales sont détenues par les 7 millions de sociétaires, à la fois actionnaires et clients.
Les Caisses Locales sont actionnaires de la Caisse Fédérale

Filiales

CIC – holding du groupe et banque de réseau en région parisienne, 
fédère les 8 banques régionales regroupées en 5 pôles
les filiales spécialisées dans tous les métiers de la finance et de l'assurance, 
en France comme à l’international

Résultats net 
*2007: 2 161 millions d'euros (baisse de 7%)
*2006: 2 328 millions d'euros

Parts de marché
et positions sur
les marchés en
France

12,4 % du marché en dépôts
16,8% de celui des crédits distribués par les banques 
Deuxième banque de détail en France, 
2ème prêteur à l’habitat, 
2ème réseau bancaire pour le crédit à la consommation – 
2ème banquier de l’agriculture avec 11,3 % des prêts bonifiés d’investissement
6ème place des banques et des assureurs avec un encours géré de 3,8 milliards
1er bancassureur français en Iard
1ère banque des associations
2ème pour la monétique
4ème bancassureur en vie
5ème factor de banque

International CIC, banque commerciale disposant d’une quarantaine d’implantations internationales

Notations
financières

*Standard & Poor’s : AA-/A-1+ avec une perspective stable pour le Crédit Mutuel comme pour le CIC -
janvier 2007
*Moody’s : Aa3 pour la BFCM, holding du Groupe Centre Est Europe et actionnaire direct du CIC, avec
une perspective positive - juillet 2007
*Fitch : AA- avec une perspective stable pour la BFCM comme pour le CIC (17 juillet 2007)
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Statut Banque Commerciale

Organisation Né en 1996 de l’alliance du Crédit Communal de Belgique et du Crédit Local de France.

Réseau
le réseau compte aujourd’hui 1 069 agences,
833 agences gérées par des agents indépendants et 236 dirigées par des employés de la banque.

Nombre de
salariés

24 019 dans le monde
2 338 en France

Nombre de
clients

5,5 millions de clients particuliers en Belgique et au Luxembourg, en Slovaquie et en Turquie.

Actionnaires

Dexia SA 1,86 % d’actions propres
collaborateurs du groupe Dexia 4,82 %
Arcofin 16,56 %
Holding Communal 16,22 %
Caisse des dépôts et consignations 8,89 %
Groupe Ethias 6,81 %
CNP Assurances 1,86 %

Filiales

Résultats net

2007 : 2 530 millions d'euros
2006 : 2 750 millions d'euros
2005 : 2 038 millions d’euros
2004 : 1 772 millions d’euros
2003 : 1 431 millions d’euros

Contribution
des différents
métiers au
résultat du
Groupe

Principaux
métiers

Services financiers au secteur public , financement de projet et réhaussement de crédit : n°1 mondial
grâce à l’acquisition en 2000de la compagnie d’assurances Financial Security Assurance (FSA)

Services de banque privée  pour une clientèle aisée en Europe
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Gestion d’actifs  (2 nouvelles implantations au Danemark et en Suède) RBC Dexia Investor Services
(produits d’investissement à des investisseurs institutionnels dans le monde) détenue à parts égales
par  la  Royal  Bank  of  Canada  et  Dexia.  réparti  dans  15  pays  et  se  place  parmi  les  dix  premiers
dépositaires mondiaux (EUR 1 650 milliards d’actifs clients)
Banque universelle  en Europe 
Services financiers au secteur public
Financements de projets  au niveau mondial

Parts de marché
et positions sur
les marchés

France
Services  financiers  au  secteur  public,  financement  de  projet  et  réhaussement  de

crédit : en France détient une part de marché de 42% 

Europe

Banque de détail importante en Belgique et au Luxembourg (un des trois principaux
acteurs dans le domaine de la banque de proximité en Belgique)
N°2 de la bancassurance en Belgique.
Acteur européen dans la gestion d'actifs financiers (notamment ISR)
Services financiers au secteur public, financement de projet et réhaussement de
crédit : en Belgique détient une part de marché de 80%

International
Leader  mondial  financement  des  équipements  colelctifs  et  services  financiers  au

secteur public local
1er acteur mondial sur le marché du financement du secteur public local

International Présent dans 26 pays

Acquisitions
récentes

En 2001 : acquisition d’ Artesia Banking Corporation (banque de détail - BACOB Banque, assurance -
Les AP assurances et gestion d’actifs - Cordius Asset Management / également présent sur le marché
des entreprises et auprès du secteur non marchand
Acquisition d’une participation dans Banca Comerciala Romana (BCR) en Roumanie;

Notations
financières

Notations
éthiques

Dow Jones Sustainability Index « World » : oui
ASPI Eurozone : oui
FTSE4 Good « Europe » et « Global » : oui
Ethibel Sustainability Index (ESI) « Europe » et « Global » : oui
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Statut Banque Commerciale

Réseau
380 agences en France
10 000 implantations dans le monde

Nombre de
salariés

Effectif équivalent temps plein: 312 000 
France : 14 500
Royaume Uni : 55 000 / Etats Unis : 49 000 / Brésil : 28 000 / Hong Kong : 26 000
Mexique : 22 000 / Inde : 20 000

Nombre de
clients

1.Particuliers : 125 millions
2.Banque  commerciale  (entrepreneurs  individuels,  clubs,  associations,  sociétés  ou  entreprises
cotées) : 2.5 millions
3.Grande clientèle, Banque d’investissemen: 3 800
4.Banque privée : 90 000

En  France :  1  million  de  clients  particuliers  et  plus  de  151  000  clients  entreprises,  associations  et
institutionnels

Actionnaires
Membre fondateur et principal actionnaire: The Hongkong and Shanghai Banking Corporation Limited
Hong Kong Monetary Authority: 4,0%

Flottant: 96,0%

Filiales

HSBC Epargne Entreprise, filiale à 100% d’HSBC France: spécialisée dans l’épargne entreprise - 10 000
entreprises et  800 000 comptes d’épargnants.
- The Hongkong and Shanghai Banking Corporation Limited Hong Kong SAR, with an extensive network
throughout Asia-Pacific
- Hang Seng Bank Limited Hong Kong SAR 
- HSBC Bank plc United Kingdom 
- HSBC France France 
- Household International, Inc. US 
- HSBC Bank USA N.A. New York State in the US 
- HSBC Bank Brasil S.A.- Banco Múltiplo Brazil 
- HSBC Private Banking Holdings (Suisse) S.A.  Switzerland, Hong Kong SAR, Monaco, Luxembourg,
United Kingdom, Singapore and the Channel Islands
- Grupo Financiero HSBC, S.A. de C.V. Mexico

En France : 7 filiales bancaires régionales (Banque Chaix, Banque Dupuy de Parseval, Banque
Marze, Banque Pelletier, Banque de Savoie, Crédit Commercial du Sud Ouest et Société
Marseillaise de Crédit)

Résultats net

2007: 19,1 milliards de dollars
2006: 15,789 milliards de dollars
2005: 15,08 milliards de dollars 
2004: 12,92 milliards de dollars

Contribution
des différents
métiers au
résultat du
Groupe

� Services financiers et comptes d’épargne aux particuliers : 9.9 milliards USD
� Banque commerciale : 5 milliards USD
� Grande clientèle, Banque d’investissement et Marchés : 5.2 milliards USD
� Banque privée : 912 millions USD

Principaux
métiers

*Banque de réseaux
*Banque de financement et de Marchés
*Gestion d'Actifs et Assurance
*Banque privée 
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Parts de marché
et positions sur
les marchés

France

- 6ème rang pour les fusions acquisitions
- 3ème rang pour le marché primaire actions
- 3ème rang pour le marché primaire obligataire
- 4ème rang pour les crédits syndiqués

Europe
Royaume-Uni : 4ème institution financière
2005 : 1er rang européen en termes de capitalisation boursière

International

5ème groupe bancaire mondial (par la taille)
Groupe  HSBC  est  le  numéro  3  mondial  des  services  bancaires  et  financiers  aux

particuliers
La banque la plus importante à Hong Kong 

International

Présence dans 82 pays
Assurance avec Ping An Insurance, le 2nd assureur-vie en Chine - HSBC accroit sa participation à 19.9%
Chine : nouvelles agence à Chongqing et Chengdu (ouest du pays) - 1ère banque étrangère à fournir des
services financiers à Pékin
Agence au Koweit

Acquisitions
récentes

En France : Ont adopté la marque HSBC à l'automne 2005 : CCF, l'Union de Banques (Paris), Banque
Hervet  (région parisienne),   Banque de Picardie,  Banque de Baecque Beau /  7  filiales  bancaires
régionales : Banque Chaix, Banque Dupuy, de Parseval, Banque Marze, Banque Pelletier, Banque de
Savoie, CCSO, Société Marseillaise de Crédit

HSBC acquiert  Grupo Banistmo S.A., premier groupe bancaire d'Amérique centrale situé au Panama,
pour un montant de 1,77 milliard USD en 2006

Notations
financières

 ''Europe''
*Standard & Poor's : AA-
*Moody's : Aa2
*Fitch : AA

Notations
éthiques

*Dow Jones Sustainability Index : oui 
*FTSE4Good : oui
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Le  17  novembre  2006,  était  créé  Natixis,  issu  du  rapprochement  des  activités  de  banque  de
financement,  d'investissement  et  de  services  du  Groupe  Banque  Populaire  et  du  Groupe  Caisse
d'Epargne. Cette société est devenue commune aux deux organes centraux des groupes bancaires,
Banque  Fédérale  des  Banques  Populaires  et  Caisse  Nationale  des  Caisses  d’Epargne  (CNCE).
Chacune est actionnaire à parité de 34,4 % de cette structure cotée sur l’Eurolist Paris.

Statut Banque de financement et d'investissement commune du Groupe Caisse d'Épargne et du Groupe
Banque Populaire.

Réseau

Nombre de salariés 23 000 collaborateurs, dont un tiers à l’étranger

Nombre de clients
Banques et intermédiaires financiers
Entreprises et Institutionnels

Actionnaires

*Banque Fédérale des Banques Populaires : 34,41 % 
*Caisse Nationale des Caisses d'Epargne et de Prévoyance : 34,41 % 
*Public : 26,54 % 
*1,8 millions d'actionnaires individuels (fin janvier 2007)

Filiales

Ixis CIB ; Natixis Bleichroeder S.A. (Paris) ; Natixis Bleichroeder Inc. (New York) ; Natixis Lease ;
GCE Bail

Ixis AM Group ; Natixis Asset Management

Natixis Private Equity ; La Compagnie 1818 - Banquiers privés ; Banque Privée Saint Dominique
;Natixis Private Banking Luxembourg S.A. 

Foncier Assurances ; Natixis Assurances ; Gestitres ; CACEIS ; Natixis Investor Servicing ; CEFI
;Novacrédit ;Natixis Garanties ; Natixis Interépargne ; Natixis Paiements

Coface ; Natixis Factor ; GCE Affacturage

Résultats net
*2007: 1 101 millions d'euros (baisse de 48%)
*2006: 2 158 millions d'euros
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Contribution des
différents métiers
au résultat du
Groupe

Principaux métiers

*la banque de financement et d'investissement / PNB 2006 du pôle : 3 494 millions d'euros, 120
implantations dans le monde

*la gestion d'actifs / Total des actifs gérés : 620 milliards d’euros (fin du premier semestre 2007) 

*le capital investissement et la gestion privée : 3,2 milliards d’euros d’actifs gérés en 2006,
portefeuille de plus de 600 participations 

*Capitaux gérés pour compte propre en 2006 : 1 549 millions d'euros 

*Capitaux gérés issus de tiers en 2006 : 1 633 millions d'euros 

*les services : Assurances, Cautions et garanties financières, Crédit à la consommation, Ingénierie
sociale, Paiements et Titres, PNB 2006 du pôle = 1 151 millions d’euros, 5 000 salariés 

*la gestion du poste clients : information d’entreprise, la gestion de créances, l’assurance-crédit et
l’affacturage, Chiffre d’affaires 2006 du pôle = 1465 millions d’euros 

Natixis intègre par ailleurs une partie des résultats de l’activité de banque de détail des groupes
Caisse d’Epargne et Banque Populaire : La contribution de la banque de détail a représenté 24 %
du résultat net de Natixis en 2006. 
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Parts de marché et
positions sur les
marchés

Banque de
Financement et
d'Investisseme
nt

� n° 4 en arrangement de financements immobiliers (zo ne EMEA) en 2006 
� n° 3 sur le brokerage (France)
� n° 2 en primaire obligataire corporate (France)

Gestion d'actifs � 14e gérant mondial
� n° 1 bancaire en gestion d’actifs (France)

Capital
Investissement
et Gestion
privée

* Leader en France dans le capital investissement dédié aux PME

Services
� n° 1 en assurance cautions (France)
� n° 1 en gestion d’épargne salariale (France) 
� n° 10 mondial en conservation institutionnelle

Poste clients
� n° 3 en affacturage (France)
� n° 3 mondial en assurance-crédit 
� n° 5 mondial en information d'entreprise

France

4ème prêteur aux grandes et moyennes entreprises en France
Il est 1er acteur bancaire français en gestion d’actifs
1er gestionnaire d’épargne salariale en France 
un des principaux  acteurs  en  France dans le  capital  investissement  dédié  aux
PME
Natixis développe une activité de bancassurance.

International

13e acteur mondial en gestion d’actifs
n°3 mondial en assurance-crédit 
10e acteur mondial pour la conservation institutionnelle.

International Implantée dans 68 pays

Acquisitions
récentes

*Gestionnaire de fonds américain Gateway

Notations
financières

*Standard & Poors : AA (22 novembre 2007)
*Moody's : Aa2 (26 novembre 2007) 
*Fitch : AA - (30 novembre 2007)

Notations 
éthiques

Aucune
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Statut Banque commerciale

Organisation
Société Anonyme à Conseil d’administration
2 réseaux de distribution complémentaires pour la banque de détail : Société Générale et Crédit du
Nord

Réseau 2 953 agences en France
2 300 agences à l'étranger

Nombre de
salariés

151 000 collaborateurs dans 82 pays (120 000 salariés dont 51% à l'étranger à fin 2006)
9 600 pour la banque d'investissement et de financement

Nombre de
clients

*27 millions de clients (19.2 millions de clients particuliers en France et à l'étranger (3,8 en Europe))
*9,3 millions de clients particuliers en France

Nombre de
comptes

6,8 millions de comptes à vue 
8,7 millions de comptes épargne (+4,4%)

Actionnaires

Actionnaires détenant plus de 1% du capital ou des droits de vote au 30 juin 2007 :
Salariés 6,48% 
Groupama 2,97%
Meji Yasuda 2,4 %
CDC 2.07% 
CNP 1,10 %
Dexia 1%
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Filiales

Résultats net

2007: 947 millions d'euros (baisse de 82%)
2006: 5 221 millions d'euros
2005: 4 446 millions d’euros
2004: 3 100 millions d’euros
2003: 2 500 millions d’euros
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Contribution
des différents
métiers au
résultat du
Groupe

Principaux
métiers

*Réseaux de détail & Services financiers
*Banque de financement et d'investissement 
*Gestions d'actifs et Services aux investisseurs

Parts de marché
et positions sur
les marchés

France
1ère Banque de détail non mutualiste par le PNB et le nombre d'agences

Europe

n°1 du financement des ventes et des biens d’équipe ments aux professionnels
n°2 dans la location de longue durée et la gestion de flottes de véhicules 
(ALD Automotive) 
Société Générale Corporate & Investment Banking : 3è banque de financement et
d'investissement de la zone euro par le produit net bancaire (PNB + 20.5%)
5e groupe bancaire de la zone euro par la capitalisation boursière (45,1 Milliards
EUR en 2005)

International

International

Banque de détail à l'international: 6 millions de clients et 31000 collaborateurs
1 741 agences implantées dans 27 pays 
Présence solide en République Tchèque Slovaquie Roumanie Bulgarie Slovénie Serbie
ALD Automotive a lancé son activité en Inde et plus récemment en Chine ;
SG Equipment Finance a poursuivi son expansion internationale en s’installant sur le marché chinois.

Acquisitions
Récentes

- Brésil : Banco Cacique, crédit à la consommation
- Russie : acquisition de 100% de DeltaCredit Bank Principal acteur privé du crédit immobilier + +
Rosbank, deuxième réseau bancaire de Russie
- République du Monténégro : 64,4% de Podgoricka Banka 3e banque
- Égypte: National Société Générale Bank, dont la Société Générale est actionnaire à 78%, a acquis
90,7 % du capital de MIBank (2e banque universelle privée du pays)
- Activités de crédit à la consommation : acquisition d’Hanseatic Bank en Allemagne, Eurobank en
Pologne, Finagen en Italie et Promekbank en Russie
- Développement de la banque de détail : ouvertures d’agences et acquisition de DeltaCredit Bank
- Turquie : acquisition de 51 % du capital d’Alfa Oto Filo Kiralama

Notations
financières

Standard & Poor’s: AA-  (15 février 2008)
Moody’s: Aa2
Fitch: AA-  (24 janvier 2008)

Notations
éthiques

DJSI World: oui
DJSI Stoxx: oui 
ASPI Eurozone: oui
FTSE4GOOD Europe: oui
ESI: non
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� Rapport annuel du CECEI – 2004 :
http://www.banque-france.fr/fr/supervi/telechar/rapports/2004/chapitre_5.pdf

� Comité consultatif du secteur financier (CCSF) - Rapport sur "Les enjeux économiques et sociaux
de l’industrie bancaire" :
http://www.finances.gouv.fr/directions_services/dgtpe/secteur_financier/enjeux_economiques_ban
ques06.pdf

9
��	
��������

� Site de la Banque Centrale Européenne :   http://www.ecb.int/home/html/index.en.html  
� Site de la Banque de France : http://www.banque-

france.fr/fr/supervi/supervi_banc/supervi_banc.htm

� Site de la Commission Bancaire : http://www.commision-bancaire.org
� Sites Internet des banques étudiées
� Site du Réseau Financement Alternatif : http://www.rfa.be/fr/index.php
� Site de Finansol : http://www.finansol.org
� Site de Novéthic : http://www.novethic.fr
� Site des professionnels des marchés financiers : http://www.marches-financiers.net
� Lexique financier de Vernimmen : http://www.vernimmen.net
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